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1. COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ  

En millions d'euros Notes  2025 2024 

    

Produits des activités ordinaires  7 10 397,0  9 919,7 

Charges opérationnelles 8.1 (9 892,3) (9 463,9) 

Autres produits de l'activité  95,0 89,7 

Résultat opérationnel courant   599,7 545,5 

    

Autres charges opérationnelles  (20,3) (36,7) 

Autres produits opérationnels  20,0 40,2 

Autres produits et charges opérationnels  8.3 (0,3) 3,5 

Résultat opérationnel   599,4 549,0 

    

Profit / (perte) des participations mises en équivalence (MEE) 20.9 0,5 0,5 

Résultat opérationnel après quote -part du résultat net des MEE   599,9 549,5 

    

Charges d'intérêts et pertes sur équivalents de trésorerie  (100,6) (103,9) 

Revenus des équivalents de trésorerie  8,0 12,4 

Coût de l'endettement financier net  9 (92,6) (91,5) 

Autres charges financières  (59,2) (48,3) 

Autres produits financiers  18,5 23,8 

Variation de la juste valeur et coût amorti de la composante dérivée "ORNANE" 20.4 (175,9) (23,5) 

Autres produits et charges financiers  9 (216,6) (48,0) 

Résultat avant impôt   290,7 410,0 

    

Impôts sur les résultats 10 (111,9) (135,0) 

Résultat net des activités poursuivies   178,7 275,0 

    

Résultat des activités arrêtées ou en cours de cession  - - 

RESULTAT NET   178,7 275,0 

    

Résultat net des activités poursuivies attribuable :    

 . Aux actionnaires de la Société  176,4 273,2 

 . Aux intérêts ne conférant pas le contrôle  2,3 1,8 

  178,7 275,0 

Résultat net attribuable :    

 . Aux actionnaires de la Société  176,4 273,2 

 . Aux intérêts ne conférant pas le contrôle  2,3 1,8 

  178,7 275,0 

Résultat net part du Groupe par action 11 1,05 1,63 

Résultat net part du Groupe dilué par action 1,04 1,62 

Dividende par action (proposition pour 2025) 1,08 1,00 
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2. ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL CONSOLIDÉ  

En millions d'euros 2025 2024 

Résultat net  178,7 275,0 

Écarts actuariels sur les engagements postérieurs à l'emploi 65,4 14,9 

Impact impôts différés (24,0) (5,1) 

Éléments du résultat global non recyclables ultérieurement en résultat net  41,4 9,8 

Variation des écarts de conversion (8,5) 3,6 

Variation de juste valeur des couvertures de flux de trésorerie futurs 2,5 (1,0) 

Impact impôts différés (0,2) (3,5) 

Éléments du résultat global recyclables ultérieurement en résultat net  (6,2) (1,1) 

TOTAL RÉSULTAT GLOBAL  213,9 283,9 

Attribuable :    

. Aux actionnaires de la société 211,5 282,1 

. Aux intérêts ne conférant pas le contrôle 2,4 1,8 
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3. BILAN CONSOLIDÉ  

En millions d'euros Notes  31 déc.  2025 31 déc.  2024 

Actifs non courants     

Actifs incorporels 14 1 182,6 1 246,4 

Goodwill 13 4 295,0 4 179,2 

Droits dôutilisation sur locations op®rationnelles et financi¯res 16 619,2 573,5 

Actifs corporels 15 221,9 217,6 

Titres mis en équivalence 20.9 13,5 14,9 

Titres non consolidés et prêts à long terme 20.8 117,1 55,2 

Autres actifs financiers non courants 20.10 5,3 4,8 

Impôts différés actifs 10.3 242,7 213,4 

Total actifs non courants   6 697,3 6 505,0 

Actifs courants       

Stocks  19 47,5 46,4 

Créances clients 19 2 314,2 2 236,6 

Créances d'impôt 19 64,3 51,0 

Autres actifs courants 19 376,5 429,4 

Autres actifs financiers courants 20.8 3,7 4,5 

Disponibilités et équivalents de trésorerie 20.2 791,8 713,7 

Total actifs courants des activités poursuivies   3 598,0 3 481,6 

Actifs destinés à être cédés  0,1 0,1 

Total actifs courants   3 598,1 3 481,7 

TOTAL ACTIFS   10 295,4 9 986,7 

 

En millions d'euros Notes  31 déc.  2025 31 déc.  2024 

Capitaux Propres     

Capital Social 17 80,0 79,4 

Primes liées au capital  1 383,5 1 362,0 

Autres réserves  512,5 362,6 

Résultat net - part du Groupe  176,4 273,2 

Capitaux propres - part du Groupe   2 152,4 2 077,2 

Intérêts ne conférant pas le contrôle  18,7 22,5 

Total capitaux propres   2 171,1 2 099,7 

Passifs non courants       

Emprunts et dettes financières 20.3 1 793,0 1 775,5 

Composante dérivée « ORNANE » 20.4 220,9 54,5 

Dettes sur locations opérationnelles et financières non courantes 20.3 427,7 407,2 

Provisions non courantes 18.2 151,1 126,5 

Engagements envers le personnel 18.1 619,8 682,3 

Autres passifs long terme 19 22,8 26,3 

Impôts différés passifs 10.3 383,0 386,2 

Passifs non courants   3 618,3 3 458,5 

Passifs courants       

Fournisseurs 19.3 1 108,6 1 181,0 

Emprunts et concours bancaires  20.3 374,2 386,3 

Dettes sur locations opérationnelles et financières courantes 20.3 204,9 176,6 

Provisions courantes 18.2 203,5 161,5 

Dettes d'impôt 19 101,5 119,2 

Autres passifs courants 19 2 512,7 2 403,5 

Total passifs courants des activités poursuivies   4 505,5 4 428,1 

Passifs liés à un groupe d'actifs destinés à être cédés  0,5 0,5 

Total passifs courants   4 506,0 4 428,5 

TOTAL PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES   10 295,4 9 986,7 
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4. TABLEAU DE FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉ  

En millions d'euros Notes  2025 2024 

TRÉSORERIE D'OUVERTURE   644,5 1 113,6 

Opérations d'exploitation      

Résultat net total consolidé  178,7 275,0 

Elimination du résultat des mises en équivalence   (0,5) (0,5) 

Elimination des amortissements et provisions  459,0 362,0 

Elim. de la valorisation à la juste valeur et coût amorti de la composante dérivée "ORNANE"  175,9 23,6 

Elimination des résultats de cession et des pertes et profits de dilution  (7,2) 1,0 

Elimination de la charge (produit) d'impôt  111,9 135,0 

Elimination du coût de l'endettement financier net  92,6 91,4 

Autre produits et charges sans incidence en trésorerie   63,0 56,8 

Capacité d'autofinancement   1 073,4 944,2 

Impôts payés  (200,1) (172,6) 

Incidence de la variation du BFR 19.1 12,5 148,7 

Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence  1,1 0,1 

Flux de trésorerie net généré par l'activité   886,9 920,5 

Opérations d'investissements      

Incidence des variations de périmètre 22.2 (225,2) (914,4) 

Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles  (75,0) (88,6) 

Acquisition d'actifs financiers  (1,1) (0,2) 

Variation des prêts et avances consentis  (2,0) 0,7 

Cession d'immobilisations corporelles et incorporelles  16,6 7,5 

Cession d'actifs financiers  0,1 0,0 

Flux de trésorerie net liés aux opérations d'investissement   (286,6) (994,8) 

Opérations de financement      

Augmentation de capital  61,4 43,9 

Opérations sur actions propres  (39,2) - 

Émission d'emprunts 20.6 816,2 399,1 

Remboursement d'emprunts (i) 20.6 (1 051,1) (602,6) 

Intérêts financiers nets versés (ii)  (83,5) (85,4) 

Acquisitions/cessions d'intérêts minoritaires (sans prise/perte de contrôle)  (8,8) (0,8) 

Dividendes payés aux actionnaires du groupe  (176,5) (143,5) 

Dividendes payés aux minoritaires   (5,8) (1,8) 

Flux de trésorerie liés aux activités de financement   (487,3) (391,3) 

Incidence de la variation des taux de change   (6,5) (3,5) 

Variation nette de trésorerie   106,5 (469,1) 

TRÉSORERIE DE CLÔTURE  20.2 751,0 644,5 

(i) Les flux liés au remboursement du principal du passif locatif, en application dôIFRS 16, sô®l¯vent pour lôann®e 2025 à 220,6 millions dôeuros et pour 

lôann®e 2024 à 182,8 millions dôeuros. 

(ii) Les flux li®s ¨ la charge d'int®r°ts sur le passif locatif, sô®l¯vent pour lôann®e 2025 à 19,1 millions dôeuros et pour lôann®e 2024 à 14,6 millions 

dôeuros. 

 

Notes au tableau de flux de trésorerie 

Le tableau de flux de trésorerie présenté ci-dessus inclut les activités abandonnées ou en cours de cession, dont 

lôimpact est fourni en Note 22 
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5. TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉS  

En millions d'euros 
excepté pour le nombre 
d'actions 

Nombre 
d'actions en 
circulation  

Capital  
Primes 
liées au 
capital  

Réserves 
consoli -

dées 

Réserves 
de 

conversion  

Réserves 
de 

couverture  

Autres 
réserves  

Capitaux 
propres, part 

du groupe  

Intérêts ne 
conférant 

pas le 
contrôle  

Capitaux 
propres  

AU 31 DÉCEMBRE 
2023 

166 468 112 78,2 1 319,4 524,1 (7,6) (5,1) 43,2 1 952,2 24,0 1 976,2 

Résultat net  - - 273,2 - - - 273,2 1,8 275,0 

Autres éléments du 
résultat global 

 - - - (0,2) (0,7) 9,8 8,9 - 8,9 

Résultat global   - - 273,2 (0,2) (0,7) 9,8 282,1 1,8 283,9 

Dividendes  - - (143,5) - - - (143,5) (1,8) (145,3) 

Émission d'actions 2 432 448 1,1 42,7 - - - - 43,8 - 43,8 

Variations de 
périmètres et autres 

 - - 13,4 - - - 13,4 (1,4) 12,0 

Engagements de 
rachats accordés à des 
actionnaires 
minoritaires (Put) 

 - - (108,2) - - - (108,2) - (108,2) 

Autres mouvements  - (0,1) - - - 37,5 37,4 - 37,4 

AU 31 DÉCEMBRE 
2024 

168 900 560 79,4 1 362,0 559,0 (7,8) (5,9) 90,5 2 077,2 22,5 2 099,7 

Résultat net  - - 176,4 - - - 176,4 2,3 178,7 

Autres éléments du 
résultat global 

 - - - (8,2) 1,9 41,4 35,1 0,1 35,2 

Résultat global   - - 176,4 (8,2) 1,9 41,4 211,5 2,4 213,9 

Dividendes  - - (176,5) - - - (176,5) (5,8) (182,3) 

Émission d'actions 2 524 837 1,2 60,2 - - - - 61,4 - 61,4 

Opérations sur action 
propres 

(1 250 000) (0,6) (38,6) - - - - (39,2) - (39,2) 

Variations de 
périmètres et autres 

 - - (2,7) - - - (2,7) (0,4) (3,1) 

Engagements de rachats 
accordés à des 
actionnaires minoritaires 
(Put) 

 - - (32,2) - - - (32,2) - (32,2) 

Autres mouvements (i)  - (0,1) - - - 52,9 52,9 - 52,9 

AU 31 DÉCEMBRE 
2025 

170 175 397 80,0 1 383,5 524,0 (16,0) (4,0) 184,9 2 152,4 18,6 2 171,1 

(i) Principalement, 39,1 millions dôeuros correspondant ¨ la d®cote et ¨ lôabondement SHARE FOR YOU 2025 et 13,8 millions dôeuros correspondant ¨ la variation de la 
juste valeur des plans dôactions de performance (LTIP). 

 

Note au tableau de variation des capitaux propres consolidés 

Cf. Note 17. 
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS  
 

NOTE 1. INFORMATION GÉNÉRALE  

Le Groupe SPIE, qui opère sous la marque commerciale SPIE, est le leader indépendant européen des services en 

g®nie ®lectrique, m®canique et climatique, de lô®nergie et des syst¯mes de communication. 

La société SPIE SA est une société anonyme, immatriculée à Cergy (France), cotée sur le marché réglementé 

dôEuronext Paris depuis le 10 juin 2015. Le si¯ge social de la soci®t® est situ® au 10, avenue de lôEntreprise, 95863 

Cergy-Pontoise Cedex, France. 

Les comptes consolid®s du Groupe SPIE ont ®t® arr°t®s par le Conseil dôAdministration du 5 mars 2026. 

 

Principes comptables et m®thodes dô®valuation 

 

NOTE 2. MODALITÉS DE PRÉPARATION  

2.1. DÉCLARATION DE CONFORMITÉ  

En application du règlement européen 1606/2002 du 19 juillet 2002 sur les normes internationales, les états financiers 

consolidés du Groupe SPIE sont préparés en conformité avec les normes comptables internationales (IFRS) telles 

quôadopt®es par l'Union Européenne au 31 décembre 2025. 

 Les principes retenus pour lô®tablissement de ces informations financi¯res r®sultent de lôapplication : 

- de toutes les normes et interpr®tations adopt®es par lôUnion Europ®enne et dôapplication obligatoire au 31 d®cembre 

2025 ; 

- de positions comptables retenues en lôabsence de dispositions pr®vues par le r®f®rentiel normatif. 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS, les IAS et leurs interprétations développées par le 

Standards Interpretation Committee (SIC) et lôInternational Financial Reporting Interpretation Committee (IFRIC). 

 

2.2. NORMES ET INTERPRÉTATIONS APPLICABLES  

Les principes comptables utilis®s pour lô®laboration des ®tats financiers consolid®s du Groupe sont d®crits dans la Note 3 

et en préambule des notes annexes aux états financiers.  

Normes et interprétations nouvelles applicables à compter du 1er janvier 2025 

Les nouvelles normes et interprétations applicables à compter du 1er janvier 2025 sont les suivantes : 

- Amendement à IAS 21 : « Effets des variations des cours des monnaies étrangères » : absence de 

convertibilité. 

Le Groupe nôa pas identifi® dôimpact significatif lors de la mise en îuvre de ces normes et amendements.  
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Normes et interpr®tations ®mises mais dôapplication non encore obligatoire au 1er janvier 2025 

Les normes, interpr®tations et amendements d®j¨ publi®s par lôIASB mais non encore adopt®s par lôUnion Europ®enne 

et pouvant avoir un impact sont les suivants :  

 

- IFRS 18 : « Présentation et informations à fournir dans les états financiers », applicable au 1er Janvier 2027. 

- Amendement à IFRS 9 : « Instruments financiers », applicable au 1er Janvier 2026. 

- Amendement à IFRS 7 : « Instruments financiers : informations à fournir », applicable au 1er Janvier 2026. 

- Amendement à IAS 21 : « Effets des variations des cours des monnaies étrangères » : conversion dans 

une monnaie de pr®sentation qui est celle dôune ®conomie hyperinflationniste. 

 

Le Groupe r®alise actuellement une analyse des impacts et des cons®quences pratiques de lôapplication de ces normes 

et ne prévoit pas de les appliquer par anticipation.  

  

2.3. HYPOTHÈSES CLÉS ET APPRÉCIATIONS  

Lô®laboration des ®tats financiers consolid®s en application des normes IFRS repose sur des hypoth¯ses et estimations 

déterminées par la Direction pour calculer la valeur des actifs et des passifs à la date de clôture du bilan et celle des 

produits et charges de la période. 

Les principales sources dôincertitude relatives aux hypoth¯ses cl®s et aux appr®ciations portent sur les pertes de valeur 

des goodwill, lô®valuation des justes valeurs des actifs et passifs identifiable acquis lors des regroupements dôentreprise, 

les avantages du personnel, la comptabilisation du chiffre dôaffaires et de la marge sur les contrats de services à long 

terme, les provisions pour risques et charges et la reconnaissance des impôts différés actifs. 

La Direction revoit ses estimations et appréciations de manière constante sur la base de son expérience passée ainsi 

que de divers facteurs jugés raisonnables, qui constituent le fondement de ses appréciations de la valeur comptable 

des ®l®ments dôactifs et de passifs. Ces estimations et appréciations sont susceptibles d'être modifiées au cours des 

périodes ultérieures et d'entraîner des ajustements du chiffre d'affaires, des provisions et des impôts différés actifs. 

 

2.4. ÉVALUATION S DES IMPACTS FINANCIERS LIÉS AU  CHANGEMENT CLIMATIQUE  

 

Risques climatiques et plan de transition  

 

Lôactivit® de SPIE se d®roule principalement en Europe, au sein de march®s diversifi®s et avec une exposition ®quilibr®e 

en termes de clientèle, de métiers et de géographies. Cette configuration renforce la résilience du Groupe et limite son 

exposition globale aux risques climatiques.  

 

La nature peu capitalistique des services fournis par SPIE réduit notamment sa sensibilité aux risques physiques liés 

au changement climatique, notamment aux risques de d®pr®ciation dôactifs. Dans un contexte de renforcement des 

normes environnementales (Green Deal européen, Fit for 55), SPIE anticipe des exigences accrues en matière de 

r®duction des ®missions, de d®veloppement des ®nergies renouvelables et dôefficacit® ®nerg®tique. Toutefois, la mise 

en îuvre du plan de transition du Groupe, la faible intensité carbonée de ses activités et la diversité de ses métiers 

atténuent significativement ces risques de transition.  

 

Par ailleurs, lôexpertise de SPIE et son offre de solutions techniques dôefficacit® ®nerg®tique et de services d®di®s aux 

énergies renouvelables, adaptées aux mutations touchant ses clients, permettent au Groupe de se positionner comme 

un acteur majeur de la transition ®nerg®tique. Ses prestations couvrent notamment lôoptimisation de la consommation 

®nerg®tique, les syst¯mes ®nerg®tiques intelligents, la production dô®nergie renouvelable, lô®nergie nucl®aire et les 

syst¯mes dôinformation et de communication. Dans ce contexte, le potentiel renforcement des normes 

environnementales constitue une véritable opportunité de développement à court et moyen terme, comme en témoigne 

lôobjectif 2030 visant plus de 50 % dôalignement de la production de SPIE sur la taxonomie européenne sur la période 

2025-2030. 
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Cet objectif sôinscrit dans la nouvelle feuille de route de d®veloppement durable pr®sent®e par le Groupe en mars 2025 

lors du Capital Market Day, qui fixe des ambitions environnementales et sociales renforcées. Les objectifs de réduction 

dôempreinte carbone, définis par rapport à 2019 et validés par la Science Based Targets initiative (SBTi) en septembre 

2025, sont les suivants : 

- réduction de 50 % des émissions directes de COϜ (scopes 1 et 2) en valeur absolue dôici 2030, 

- r®duction de 55 % de lôintensit® des ®missions indirectes (scope 3) dôici 2030. 

La SBTi a confirm® lôalignement de cette trajectoire avec lôobjectif le plus ambitieux de lôaccord de Paris : limiter le 

réchauffement climatique à 1,5 °C. 

 

Ces différents risques et opportunités ont été réévalués en 2025. 

 

Prise en compte des impacts financiers  

 

La présence de la directrice du développement durable au comité exécutif témoigne de la pleine intégration des enjeux 

climatiques dans la gouvernance et la stratégie du Groupe. En 2025, les plans stratégiques des filiales, incluant 

prévisions de croissance et de marge ¨ moyen et long terme, ont pris en consid®ration lôensemble des risques et 

opportunit®s li®s au changement climatique, tant en termes dôactivit® que de rentabilit®. Les tests de d®pr®ciation sur 

les goodwill ont été réalisés en cohérence avec les prévisions de croissance définies dans le plan stratégique et sont 

en ligne avec le plan de transition climat du Groupe ¨ lôhorizon 2030. 

 

Lôimpact financier du plan de transition climat et des risques de transition pour le Groupe SPIE est mod®r®, dans la 

mesure o½ les principaux leviers de d®carbonation identifi®s, tels que lô®lectrification de la flotte de v®hicules ou 

lôam®lioration de la performance ®nerg®tique des b©timents, peuvent ®galement constituer des sources dô®conomies 

pour le Groupe.  

 

Depuis 2022, SPIE indexe lôensemble de ses refinancements sur des objectifs climatiques, notamment lôalignement du 

chiffre dôaffaires sur la taxonomie europ®enne et la r®duction de lôempreinte carbone sur lôensemble de la cha´ne de 

valeur. Depuis le refinancement obligataire de mai 2025, 100 % de la dette du Groupe est liée à des critères de 

performance environnementale, assortis de mécanismes de bonus-malus dans certains contrats.  

 

Les analyses men®es nôont pas conduit ¨ modifier la valorisation des actifs ou des passifs du bilan consolid®. SPIE 

estime avoir ®valu® lôincidence du changement climatique sur ses ®tats financiers de mani¯re coh®rente avec ses 

engagements, sans impact significatif sur les comptes 2025.  
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NOTE 3. RÉSUMÉ DES PRINCIPES COMPTABLES SIGNIFICATIFS ET DES MODALITÉS 

DE PRÉPARATION 

3.1. CONSOLIDATION 

Les états financiers consolidés du Groupe incluent toutes les filiales et participations de SPIE SA.  

Le périmètre de consolidation est constitué de 224 sociétés ; les pourcentages dôint®r°t sont pr®sent®s dans le tableau 

figurant Note 27 du présent document. 

Les principales modifications du p®rim¯tre de consolidation de lôann®e sont pr®sent®es en Note 6. 

Méthodes de consolidation  

Conformément à la norme IFRS 10 « États financiers consolidés », les entités contrôlées directement ou indirectement 

par le Groupe sont consolidées par intégration globale. La notion de contrôle est établie si les éléments suivants sont 

réunis :  

- SPIE dispose de droits substantifs lui permettant de diriger les activit®s pertinentes de lôentit®,  

- SPIE est expos® aux rendements variables de lôentit®, 

- SPIE peut utiliser son pouvoir pour influencer le niveau de ses rendements variables. 

 

Une analyse du contr¹le a ®t® r®alis®e pour lôensemble des soci®t®s d®tenues par le Groupe, directement ou 

indirectement en considérant notamment tous les faits et circonstances permettant de statuer.  

La norme IFRS 11 « Partenariats » précise les modalités applicables dans le cadre des contrôles conjoints. Lorsque les 

décisions relatives aux activités pertinentes requièrent le consentement unanime des associés, le contrôle conjoint est 

établi.  

Alors les partenariats sont classés en deux catégories généralement dépendantes de la forme juridique de la société : 

- les coentreprises : les parties qui exercent le contr¹le conjoint ont des droits sur lôactif net ; elles sont 

consolidées selon la méthode de la mise en équivalence ; 

- les activités conjointes : les parties qui exercent le contrôle conjoint ont des droits directs sur les actifs et des 

obligations directes au titre des passifs ; elles sont comptabilisées à hauteur des intérêts détenus dans leurs 

actifs, passifs, charges et produits.  

 

La plupart des partenariats liés aux travaux publics sont organisés sous forme de SEP (Société En Participation) et 

entrent ainsi dans la catégorie des activités conjointes.  

Conformément à la norme IAS 28 R, les entités sur lesquelles SPIE exerce une influence notable sont consolidées 

selon la méthode de la mise en équivalence. 

Le r®sultat des entit®s consolid®es acquises ou c®d®es durant lôann®e figure dans les ®tats consolid®s, respectivement 

¨ partir de la date dôacquisition ou jusquô¨ la date de cession. 

Conversion des états financiers établis en devises des entités étrangères  

Les comptes consolidés du Groupe sont établis en euros. 

Dans la plupart des cas, la monnaie de comptabilisation des filiales étrangères correspond à la monnaie locale. Les 

états financiers des filiales sont convertis aux cours de clôture pour le bilan et aux cours moyens annuels pour le compte 

de résultat. Les écarts de change résultant de la conversion des comptes sont portés en écarts de conversion dans les 

capitaux propres consolidés. 
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Les taux de conversion utilisés par le Groupe pour ses principales devises sont les suivants :  

 2025 2024 

 Cours clôture  Cours moyen  Cours clôture  Cours moyen  

Euro ï EUR 1 1 1 1 

Dollar Américain ï USD 1,1714 1,1231 1,0491 1,0817 

Franc Suisse ï CHF 0,9333 0,9353 0,9319 0,9523 

Zloty - PLN 4,2270 4,2481 4,2758 4,2985 
 

 

3.2. REGROUPEMENTS DôENTREPRISES ET GOODWILL 

Le Groupe applique « la m®thode de lôacquisition è pour comptabiliser les regroupements dôentreprises telle que d®finie 

dans la norme IFRS 3R. Le prix dôacquisition aussi appel® ç contrepartie transf®r®e è pour lôacquisition dôune filiale est 

la somme des justes valeurs des actifs transf®r®s et des passifs assum®s par lôacqu®reur ¨ la date dôacquisition et des 

instruments de capitaux propres ®mis par lôacqu®reur. Le prix dôacquisition comprend les compl®ments ®ventuels du 

prix évalués et comptabilisés à leur juste valeur, ¨ la date dôacquisition. 

Par ailleurs : 

- Les int®r°ts minoritaires d®tenus dans lôentreprise acquise peuvent °tre ®valu®s soit ¨ leur quote-part dans lôactif 

net identifiable de lôentreprise acquise, soit ¨ leur juste valeur. Cette option est appliqu®e au cas par cas pour 

chaque acquisition. 

- Les co¾ts directs li®s ¨ lôacquisition sont comptabilis®s en charges de la p®riode. Ces charges sont pr®sent®es sur 

la ligne « Autres produits et charges d'exploitation » du compte de résultat. 

Postérieurement à la prise de contrôle  

Les acquisitions ou cessions dôint®r°ts minoritaires, sans changement de contr¹le, sont consid®r®es comme des 

transactions avec les actionnaires du Groupe. En vertu de cette approche, la différence entre le prix payé pour 

augmenter le pourcentage dôint®r°t dans les entités déjà contrôlées et la quote-part complémentaire de capitaux propres 

ainsi acquise est enregistrée en capitaux propres part du Groupe. 

De la m°me mani¯re, une baisse du pourcentage dôint®r°t du Groupe dans une entit® restant contr¹l®e est trait®e 

comptablement comme une opération de capitaux propres, sans impact sur le résultat.  

Les cessions de titres avec perte de contrôle donnent lieu à la constatation en résultat de cession de la variation de 

juste valeur calcul®e sur la totalit® de la participation ¨ la date de lôop®ration. La participation r®siduelle conserv®e, le 

cas échéant, sera ainsi évaluée à sa juste valeur au moment de la perte de contrôle. 

Dans le cas dôune prise de contr¹le r®alis®e par ®tape, la participation ant®rieurement d®tenue dans lôentreprise acquise 

et qui ne conf®rait pas le contr¹le est r®®valu®e ¨ la juste valeur ¨ la date de prise de contr¹le. Lô®ventuel profit ou perte 

qui en découle est comptabilisé en résultat. 

Traitement des garanties de passifs obtenues  

Dans le cadre des regroupements dôentreprises, le Groupe obtient g®n®ralement une garantie de passifs. 

Les garanties de passifs qui peuvent être valorisées individuellement donnent lieu à la comptabilisation d'un actif 

indemnitaire dans les comptes de l'acquéreur. La variation ultérieure de ces garanties est comptabilisée symétriquement 

au risque couvert. Les garanties de passifs ne pouvant pas être individualisées, des garanties générales sont 

reconnues, dès lors qu'elles deviennent exerçables, en contrepartie du compte de résultat.  

Les garanties de passifs sont comptabilisées en « Autres actifs financiers non courants ». 
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3.3.  RECONNAISSANCE DES PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES TIRÉS DES CONTRATS 

AVEC DES CLIENTS 

Produits des activités ordinaires  

Le Groupe reconna´t le chiffre dôaffaires sur la base du transfert de contr¹le des biens ou des services en continu ou ¨ 

une date pr®cise. Le prix de la transaction traduit le montant auquel le vendeur sôattend ¨ avoir droit en r®mun®ration 

des différentes obligations de performance contenues dans chaque contrat identifié.  

Lorsque le transfert de contr¹le dôun bien ou dôun service sôeffectue progressivement, le Groupe ®value ¨ chaque cl¹ture 

le degré d'avancement (principalement par les coûts) pour chaque obligation de prestation remplie progressivement.  

La reconnaissance du revenu a lieu lorsque lôobligation de performance est satisfaite, et si elle r®pond aux crit¯res 

suivants : 

- Le client reçoit et consomme simultanément tous les avantages générés par la prestation au fur et à mesure 

de sa réalisation ; 

- Le client obtient le contr¹le de lôactif au fur et ¨ mesure de sa construction ; 

- Lôactif final nôa pas dôutilit® alternative pour le vendeur et il a un droit ex®cutoire au paiement pour le travail 

réalisé à date. 

Aucune marge à l'avancement n'est reconnue si le degré d'avancement n'est pas suffisant pour avoir une visibilité 

précise du résultat à fin de contrat.  

D¯s quôune pr®vision ¨ fin dôaffaire fait ressortir un r®sultat d®ficitaire, une provision pour perte ¨ terminaison est 

comptabilis®e ind®pendamment de lôavancement de lôaffaire, en fonction de la meilleure estimation des r®sultats 

prévisionnels évalués de manière raisonnable. Les provisions pour pertes à terminaison sont présentées au passif du 

bilan. 

Produits des activités ordinaires relatifs aux contrats de Partenariat public -privé  (PPP) 

Les produits des activités ordinaires annuels des contrats de PPP sont déterminés par référence à la juste valeur des 

prestations accomplies dans lôexercice, valoris®e en appliquant aux co¾ts de construction et aux co¾ts dôentretien et de 

maintenance, les taux de marge respectifs attendus pour les prestations de construction et les prestations dôentretien 

et de maintenance. 

3.4. ACTIFS EN COURS DE CESSION ET ACTIVITÉS ABANDONNÉES  

Les actifs non courants ou groupes destinés à être cédés sont classés comme détenus en vue de la vente si leur valeur 

comptable est recouvr®e principalement par le biais dôune transaction de vente plut¹t que par lôutilisation continue. 

Ces actifs (ou les groupes destinés à être cédés) doivent être disponibles en vue de la vente immédiate dans leur état 

actuel et leur vente doit être hautement probable.  

 

Lors de la classification initiale comme détenus en vue de la vente, les actifs non courants et les groupes d'actifs 

destinés à être cédés sont comptabilisés au montant le plus faible entre leur valeur comptable et leur juste valeur 

diminuée des coûts de la vente. 

Une activit® abandonn®e est une composante dont lôentit® sôest s®par®e ou qui est class®e comme d®tenue en vue de 

la vente, et : 

- qui représente une ligne d'activité ou une région géographique principale et distincte, ou fait partie d'un plan 

unique et coordonné pour se séparer d'une ligne d'activité ou d'une région géographique principale et distincte,  

- qui est une filiale acquise exclusivement en vue de la vente, 

Les activités abandonnées sont présentées sur une ligne spécifique des états financiers à la date de clôture. 
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3.5. ACTIFS FINANCIERS 

Le Groupe classe ses actifs financiers selon les catégories suivantes : actifs évalués à la juste valeur en contrepartie 

des autres éléments du résultat global, actifs évalués à la juste valeur par résultat, et actifs évalués au coût amorti. 

La ventilation des actifs financiers entre courants et non courants est d®termin®e par leur ®ch®ance ¨ la date dôarr°t® 

selon quôelle est inf®rieure ou sup®rieure ¨ un an.  

Tous les achats / ventes normalis®s dôactifs financiers sont comptabilis®s ¨ la date de transaction. 

Actifs évalués à la juste valeur en contrepartie des autres éléments du résultat global  

Ils représentent les intérêts du Groupe dans le capital de sociétés non consolidées. Ils sont comptabilisés au bilan à la 

juste valeur. Lors des arrêtés suivants, les variations de juste valeur de l'instrument sont comptabilisées en autres 

éléments du résultat global. Les variations de juste valeur ainsi accumulées en capitaux propres ne seront pas 

reclassées en résultat au cours d'exercices ultérieurs. Seuls les dividendes sont comptabilisés en résultat lorsque les 

conditions sont remplies. 

Actifs à la juste valeur par le résultat   

Il sôagit dôactifs financiers d®tenus par le Groupe ¨ des fins de r®alisation dôun profit de cession ¨ court terme. Ces actifs 

sont évalués à la juste valeur avec enregistrement des variations de valeur en résultat. 

Actifs évalués au coût amorti  

Ils incluent les cr®ances rattach®es ¨ des participations, les pr°ts dôaide ¨ la construction, les autres pr°ts et cr®ances. 

Lors de leur comptabilisation initiale, ces prêts et créances sont comptabilisés à la juste valeur majorée des coûts de 

transaction directement attribuables puis, aux dates de cl¹ture, au co¾t amorti calcul® ¨ lôaide du taux dôint®r°t effectif. 

La valeur inscrite au bilan comprend le capital restant dû et la part non amortie des coûts de transaction directement 

attribuables à l'acquisition. Une perte de crédit attendue est enregistrée sur les actifs financiers évalués au coût amorti. 

La perte de valeur éventuelle est enregistrée en compte de résultat. 

La valeur recouvrable des prêts et créances est égale à la valeur des flux de trésorerie futurs estimés, actualisés au 

taux dôint®r°t effectif dôorigine des actifs financiers (c'est-à-dire au taux dôint®r°t effectif calcul® lors de la comptabilisation 

initiale). 

Les cr®ances dont lô®ch®ance est proche ne sont pas actualis®es. 

Créances relatives au contrat de Partenariat Public -Privé  (PPP) 

Le Groupe a conclu, en tant quôop®rateur priv®, des contrats de Partenariat Public Priv®. Ce type de contrat de 

partenariat est venu compléter et enrichir des outils de commande publique. 

Un contrat de « PPP » présente trois critères déterminants : 

- en premier lieu, l'autorité publique fixe la nature des services que l'opérateur privé est tenu de rendre grâce à 

l'infrastructure, ainsi que les personnes susceptibles de bénéficier de ces services ; 

- en second lieu, le contrat prévoit qu'à son terme, l'infrastructure conserve une valeur à cette date, et que celle-

ci est contrôlée par la collectivité publique ; 

- en dernier lieu, le contrat pr®voit la construction de l'infrastructure par lôop®rateur priv®.  

La contrepartie des services fournis par le Groupe constitue des droits à recevoir un actif financier (créance client). 

Les cr®ances sont ®valu®es pour chaque contrat sign® en application de la m®thode du co¾t amorti au taux dôint®r°t 

effectif, correspondant au taux de rentabilité interne du projet.  

Ult®rieurement, la d®sactualisation de chaque cr®ance a pour effet dôaugmenter le montant de la cr®ance par la 

contrepartie dôun produit financier. 
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Programme de titrisation  et de cession de créances  

Dans le cadre de leur activité, certaines sociétés du Groupe ont mis en place un programme de cession de créances 

commerciales arrivant à échéance en juin 2027 (sauf survenance dôun cas de r®siliation anticip®e ou dôune r®siliation 

amiable). 

Une indexation du programme sur les critères de développement durable a été mise en place, avec une prime 

dôajustement ESG sous la forme dôune d®cote ou dôune prime maximale dôun montant de 5 points de base, sôappliquant 

chaque année, à compter du 31 Décembre 2024, fonction de lôatteinte des objectifs de performance annuels ESG, tels 

que définis dans le contrat. 

Ce programme de titrisation de créances prévoit la faculté pour les sociétés participantes de céder en pleine propriété 

au Fonds Commun de Titrisation « SPIE Titrisation » leurs créances commerciales permettant l'obtention d'un 

financement d'un montant total de 300,0 millions d'euros.  

Le montant financé de la transaction est défini comme étant égal au montant des créances cédées éligibles au 

programme de titrisation, diminué à titre de garantie du montant du dépôt subordonné et du montant du dépôt 

additionnel senior retenus par le Fonds Commun de Titrisation « SPIE Titrisation ». 

Le Groupe conserve les risques associés à ces créances. Par conséquent, dans les comptes consolidés, les créances 

titrisées ont été maintenues à l'actif du bilan, les dépôts de garantie versés aux fonds ont été annulés et en contrepartie 

une dette financière a été enregistrée pour le montant du financement obtenu. 

Un nouveau contrat de factoring a été signé par la société SPIE GSA en date du 5 décembre 2025 avec la Société 

G®n®rale en replacement dôun contrat pr®existant avec Natixis. Ce contrat permettant de céder au factor les créances 

dôune partie des entit®s allemandes. Le montant des cr®ances c®d®es au 31 d®cembre 2025 sô®l¯ve ¨ ce titre ¨ 45,8 

millions dôeuros (75,1 millions dôeuros en 2024) et ne figure plus ¨ lôactif du bilan des comptes consolid®s. 

« Prêts construction  » 

En France, les employeurs exerçant une activité industrielle ou commerciale et occupant au minimum 20 salariés 

doivent investir dans la construction de logements pour leurs salariés au moins 0,45 % de la masse salariale ; cet 

investissement peut se faire directement ou par une cotisation à un Comité Interprofessionnel du Logement (CIL) ou à 

une Chambre de Commerce et dôIndustrie. 

La cotisation peut °tre acquitt®e soit sous forme dôun pr°t inscrit ¨ lôactif du bilan, soit sous forme dôune subvention 

reconnue en charges dans le compte de résultat. 

Les « prêts construction » ne portent pas d'intérêts et sont octroyés pour une période de 20 ans.  

Les « prêts construction » constituent des avantages aux salariés. En application de la norme IFRS 9, ces prêts sont 

actualisés lors de leur comptabilisation initiale et la différence entre la valeur nominale du prêt et sa valeur actualisée 

est une charge repr®sentative de lôavantage ®conomique accord® aux salari®s.  

La comptabilisation ult®rieure sôeffectue selon la m®thode du co¾t amorti qui consiste ¨ reconstituer, au bout des 20 

ans, la valeur de remboursement du pr°t par la comptabilisation de produits dôint®r°ts. 
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3.6. PASSIFS FINANCIERS  

Les passifs financiers sont ventil®s entre courant et non courant en fonction de leur ®ch®ance ¨ la date dôarr°t®. Ainsi 

les passifs financiers dont lô®ch®ance est ¨ moins dôun an sont pr®sent®s en passifs courants. 

Les passifs financiers sont constitu®s de dettes dôexploitation, dôemprunts ¨ moyen et long terme et dôinstruments 

financiers dérivés. 

Lors de leur comptabilisation initiale, les emprunts à moyen et long terme sont comptabilisés à la juste valeur, diminuée 

des coûts de transaction directement imputables. Ils sont, par la suite, comptabilisés au coût amorti selon la méthode 

du taux d'intér°t effectif. Le co¾t amorti est calcul® en tenant compte de tous les co¾ts dô®mission et toute d®cote ou 

prime de remboursement directement rattachés au passif financier. La différence entre le coût amorti et la valeur de 

remboursement est reprise en résultat selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif sur la dur®e des emprunts. 

Les dettes dôexploitation ayant des ®ch®ances inf®rieures ¨ un an, leur valeur nominale peut °tre consid®r®e comme 

très proche de leur coût amorti. 

 

3.7. INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés (Swap de taux et contrats de change à terme) pour couvrir son 

exposition aux risques de taux dôint®r°t et de change. 

Les instruments dérivés sont comptabilisés au bilan en actifs et passifs financiers courants ou non courants en fonction 

de leur maturité et de leur qualification comptable. Ils sont évalués à la juste valeur en date de transaction et réévalués 

à chaque clôture.  

Dans le cas de couvertures de flux de tr®sorerie, lôinstrument de couverture est enregistr® au bilan ¨ sa juste valeur. La 

partie efficace du profit ou de la perte latente sur lôinstrument financier d®riv® est comptabilis®e directement en capitaux 

propres et la partie inefficace du profit ou de la perte est comptabilisée en résultat. Les montants enregistrés en autres 

éléments du résultat global sont repris en compte de résultat symétriquement au mode de comptabilisation des éléments 

couverts. Si le Groupe ne s'attend plus à ce que la transaction couverte soit réalisée, le profit ou la perte cumulée latent 

qui avait été comptabilisé en capitaux propres (partie efficace) est comptabilisé en résultat. 

Dans le cas de couvertures de juste valeur, lôinstrument de couverture est enregistr® au bilan ¨ sa juste valeur. Les 

variations de juste valeur de lôinstrument de couverture sont enregistr®es en compte de r®sultat sym®triquement aux 

variations de la juste valeur de l'élément couvert, attribuables au risque identifié. 

 

3.8. STOCKS 

Les stocks, constitués essentiellement de fournitures de chantiers, sont valorisés au plus faible du coût et de la valeur 

nette de réalisation selon la méthode du « premier entré ï premier sorti ». 

Les stocks sont dépréciés, le cas échéant, afin de les ramener à leur valeur nette probable de réalisation. 
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3.9. AVANTAGES DU PERSONNEL  

Les avantages du personnel comprennent des régimes à cotisations définies et des régimes à prestations définies.  

Les r®gimes ¨ cotisations d®finies d®signent les r®gimes dôavantages post®rieurs ¨ lôemploi en vertu desquels le Groupe 

verse des cotisations définies à différents organismes sociaux. Les cotisations sont versées en contrepartie des services 

rendus par les salari®s au titre de lôexercice. Elles sont comptabilis®es en charges lorsquôelles sont encourues, le 

Groupe n'ayant aucune obligation juridique ou implicite de payer des cotisations supplémentaires en cas d'insuffisance 

d'actifs. 

Les régimes à prestations définies désignent les régimes d'avantages postérieurs à l'emploi autres que les régimes à 

cotisations définies, ces régimes constituant pour le Groupe une prestation future pour laquelle un engagement est 

calculé. Le calcul de la provision sôeffectue en estimant le montant des avantages que les employ®s auront accumul®s 

en contrepartie des services rendus pendant lôexercice et les exercices pr®c®dents. 

Au sein du Groupe, les avantages post®rieurs ¨ lôemploi et les autres avantages ¨ long terme rel¯vent essentiellement 

de régimes à prestations définies. 

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi 

Les avantages post®rieurs ¨ lôemploi comprennent principalement les régimes de retraites internes en vigueurs en 

Allemagne et les indemnités de fin de carrière « IFC » applicables en France. Les autres avantages à long terme sont 

principalement relatifs à des médailles du travail. 

Les régimes du Groupe sont composés de régimes à cotisations définies ainsi que des régimes à prestations définies 

qui pr®voient, en g®n®ral, en compl®ment de la part financ®e par lôentreprise, une cotisation de la part de chaque salari®, 

définie en pourcentage de sa rémunération.  

Ces régimes se caractérisent comme suit : 

- En Allemagne et en Suisse il sôagit de r®gimes de retraite internes mis en place au sein des soci®t®s de ces 

sous-groupes ; 

- En France, il sôagit dôindemnit®s de fin de carri¯re qui sont des indemnit®s conventionnelles dues exclusivement 

dans le cadre dôun d®part ¨ la retraite (calcul®es sur la base dôun pourcentage du dernier salaire, en fonction 

de lôanciennet® et des conventions collectives applicables) ; 

Lô®valuation de ces avantages est r®alis®e annuellement par des actuaires ind®pendants. La m®thode dô®valuation 

actuarielle utilisée est la méthode des Unités de Crédit Projetées. 

Les hypoth¯ses retenues portent principalement sur le taux dôactualisation, le taux d'®volution ¨ long terme des salaires 

et lô©ge de d®part en retraite. Les informations statistiques sont, pour la plupart, li®es ¨ des hypoth¯ses d®mographiques 

telles que les taux de mortalit®, de rotation du personnel et dôincapacit®. Ces hypoth¯ses actuarielles ont ®t® fix®es 

selon les spécificités de chacun des pays concernés. 

Le Groupe applique les dispositions de la norme IAS 19 amendée « Avantages du personnel è, lôapplication de cette 

norme est conforme ¨ la d®cision de lôIFRIC de mai 2021 qui impose dô®taler d®sormais lôengagement uniquement sur 

les derni¯res ann®es de carri¯re du salari® dans lôentreprise qui lui conf¯rent les droits au moment du d®part et non 

plus sur lôensemble de la carri¯re du salari®. 

La valeur inscrite au bilan au titre des avantages du personnel et des autres avantages à long terme correspond à la 

différence entre la valeur actualisée des obligations futures et la juste valeur des actifs du régime, destinés à les couvrir. 

L'obligation correspondant à l'engagement net ainsi déterminé est constatée au passif du bilan. 

La charge financière nette des IFC, incluant le coût financier et le rendement attendu des actifs du régime calculés à 

partir du m°me taux que le taux dôactualisation de lôobligation au titre des r®gimes ¨ prestations d®finies, est 

comptabilisée en « Co¾t de lôendettement financier ». La charge opérationnelle est comptabilisée en charges de 

personnel et comprend le co¾t des services rendus au cours de lôexercice, ainsi que les effets de toute modification, 

réduction ou liquidation de régime. 
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Les impacts de réestimation du passif du fait de changements dôhypoth¯ses comprennent les gains et pertes actuariels 

sur lôengagement, la surperformance (sous-performance) des actifs du r®gime, ¨ savoir lô®cart entre le rendement 

effectif des actifs du régime et leur rémunération calcul®e sur la base du taux dôactualisation de la dette actuarielle, et 

la variation de lôeffet du plafonnement de lôactif. Ces impacts sont pr®sent®s dans lô®tat du r®sultat global consolid® (ou 

« OCI »). 

Des informations chiffrées sont présentées dans la Note 18.1. 

Autres avantages à long terme  

Les autres avantages ¨ long terme comprennent principalement les gratifications dôanciennet® ç médailles du travail ». 

Le Groupe constitue une dette au titre des gratifications acquises par les salariés. Cette provision est calculée selon 

des méthodes, des hypothèses et une fréquence identique à celles retenues pour les évaluations des indemnités de fin 

de carrière.  

Les ®carts actuariels issus de lô®valuation des gratifications dôanciennet® sont comptabilis®s directement en r®sultat 

lôann®e de leur survenance. 

Accord dôint®ressement Groupe 

Des accords d'intéressement de sous-groupe au sein des entités françaises du Groupe ont été signés en 2013 et 

définissent la formule de calcul et les modalités de répartition entre les bénéficiaires salariés. Une charge à payer est 

constatée en charges de personnel pour le montant de l'int®ressement de lôann®e payable lôann®e suivante. 

Participation légale  

La soci®t® SPIE Operations et lôensemble de ses filiales dont le si¯ge social est en France, pour lequel elle d®tient 

directement ou indirectement plus de 50 % du capital et quel que soit leur effectif ont conclu un accord de Participation 

Groupe en date du 6 juin 2005 en application des articles L442-1 et suivants du code du travail. 

 

NOTE 4. RETRAITEMENTS SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 

Néant. 

Événements significatifs de la période  

NOTE 5. ÉVÉNEMENTS SIGNIFICATIFS DE LA PÉRIODE  

5.1. CROISSANCE EXTERNE 

Sur lôexercice 2025, SPIE a finalis® neuf acquisitions de soci®t®s, dont deux en Allemagne, deux aux Pays-Bas, deux 

en Pologne, deux en Suisse et une en Autriche, qui repr®sentent un Chiffre dôAffaires total annuel dôenviron 258 millions 

dôeuros (cf. Note 6.1). 

5.2. PROGRAMME DE RACHAT DôACTIONS 

Le 9 janvier 2025, SPIE a confi® ¨ un prestataire de services dôinvestissement un mandat portant sur lôacquisition dôun 

nombre maximum de 1 250 000 actions SPIE, sur une période s'étendant du 9 janvier 2025 au 28 février 2025. 

Le 4 février 2025, SPIE a annoncé le rachat de 1 250 000 actions propres. Ces actions ont été annulées le 17 février 

2025 et compensent partiellement l'impact dilutif de l'émission de nouvelles actions dans le cadre du plan d'actionnariat 

salarié SHARE FOR YOU et du plan dôaction de performance à long terme du Groupe.  

Ce programme de rachat dôactions est mis en îuvre dans le cadre de la d®l®gation accord®e par lôAssembl®e g®n®rale 

des actionnaires du 3 mai 2024 au titre de sa 10ème résolution. 
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5.3. PLAN DôACTIONNARIAT SALARI£ ç SHARE FOR YOU 2025 » - AUGMENTATION DU CAPITAL 

SOCIAL LE 12 DECEMBRE 2025  

Le Conseil dôAdministration en date du 30 juillet 2025 a d®cid® du principe dôune augmentation du capital de la soci®t® 

SPIE SA dans le cadre dôun plan dôactionnariat salari® intitul® ç Share For You 2025 è.  

Cette souscription était réservée aux salariés, anciens salariés et mandataires sociaux éligibles de la Société et de ses 

filiales fran­aises et ®trang¯res, d®tenues directement ou indirectement, adh®rentes dôun plan dô®pargne dôentreprise 

du Groupe SPIE. 

Lôop®ration ç Share For You 2025 è, la neuvi¯me depuis lôentr®e en bourse de SPIE en 2015, a remport® une forte 

adh®sion des collaborateurs : pr¯s de 25 000 salari®s, issus de 17 pays diff®rents, ont souscrit ¨ lôoffre propos®e, dont 

plus de 6 000 pour la première fois. 

Pour cette nouvelle édition de « Share For You è, les collaborateurs de SPIE ont b®n®fici® dôune d®cote de 20 % 

appliqu®e sur un prix de r®f®rence ®tabli ¨ 48,18 euros. Le prix de souscription dôune action SPIE sôest donc ®lev® ¨ 

38,55 euros. 

Par ailleurs, chaque souscripteur a b®n®fici® dôun abondement sous forme dôun compl®ment dôactions vers® par SPIE, 
plafonné à 20 actions. Ainsi, deux actions complémentaires ont été versées à chaque souscripteur pour chaque action 
souscrite, dans la limite de 20 actions. 

Les souscriptions ont atteint un montant de 62 millions dôeuros (apr¯s d®cote). 

A lôissue de cette op®ration, le 12 d®cembre 2025, 2 101 883 actions ordinaires nouvelles ont été émises par la société 

SPIE SA (cf. Note 17.2.). 

5.4. REFINANCEMENT PARTIEL DE LA DETTE  

Le 28 mai 2025, SPIE SA a proc®d® ¨ lô®mission dôun emprunt obligataire indexé sur des critères de développement 

durable dôun montant de 600,0 millions dôeuros. Les obligations, dôune maturit® de 5 ans et portant int®r°t ¨ 3,750 % 

lôan, ont ®t® admises aux n®gociations sur le march® r®glement® dôEuronext Paris. 

Le 28 mai 2025, avec un règlement en date du 27 juin 2025, le groupe SPIE a également exercé la clause de 

remboursement anticipé (Make whole redemption) de lôemprunt obligataire à maturité du 18 juin 2026. 

Cette ®mission a ainsi permis ¨ SPIE SA dô®tendre la maturit® moyenne de sa dette tout en conservant un co¾t moyen 

attractif. 

5.5. RISQUES GEOPOLITIQUES 

Conflit militaire en Ukraine  

Le Groupe SPIE nôexerce aucune activit® ni en Ukraine, ni en Russie. 

SPIE nôest donc pas expos® directement aux conséquences du conflit militaire en Ukraine, toujours en cours à la 

clôture du 31 décembre 2025. 

Nouveaux tarifs Américain  

SPIE nôexportant pas aux États-Unis, le Groupe nôest donc pas impact® directement par ces nouvelles mesures. 
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NOTE 6. ACQUISITIONS ET CESSIONS 

Les variations du périmètre de consolidation incluent : 

- Les sociétés et activités acquises durant la période ; 

- Les soci®t®s acquises au cours de p®riodes pr®c®dentes et qui nôavaient pas les ressources n®cessaires ¨ la 

production dôinformations financi¯res conformes aux standards du Groupe dans les temps impartis. Ces soci®t®s 

entrent dans le périmètre de consolidation dès que ces informations financières sont disponibles ; 

- Les soci®t®s provisoirement d®tenues en tant quôactifs financiers ; 

- Les sociétés nouvellement créées ; 

- Les sociétés sortant du périmètre.  

 

6.1. VARIATION DE PÉRIMÈTRE 

6.1.1. SOCIÉTÉS ACQUISES AU COURS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS ET CONSOLIDÉES EN 2025 

SPIE a acquis le 9 octobre 2024 la société SPEFINOX. La société SPEFINOX conçoit et réalise des équipements 

dédiés aux process industriels.  Gr©ce ¨ cette acquisition, SPIE renforce son p¹le dôexpertise d®di® aux process 

industriels des secteurs de lôagroalimentaire, de la cosm®tique et de la pharmacie au sein de sa filiale française SPIE 

Industrie. Avec environ 25 collaborateurs qualifiés, SPEFINOX a généré en 2025 un chiffre dôaffaires de c. 10 millions 

dôeuros. La contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 11,2 millions dôeuros. 

Cette société a été consolidée au 1er Janvier 2025. 

 

6.1.2. ACQUISITIONS ET CRÉATIONS DE LA P£RIODE CONSOLID£ES DURANT LôEXERCICE 

  Pays 
Type 

d'entrée  
Date d'entrée  

Méthode de 
consolidation*  

% 
d'interêt  

% de 
contrôle  

Nouvelles sociétés        

Corporate Software AG Suisse Acquisition 09/01/2025 I.G. 100 100 

ElektromontaŨ-PoznaŒ S.A. Pologne Acquisition 28/01/2025 I.G. 100 100 

SPIE Stifterin GmbH Allemagne Création 21/03/2025 I.G. 100 100 

SPIE Energy Hungary Kft Hongrie Création 01/04/2025 I.G. 100 100 

SPIE BTS sp. z.o.o. Pologne Création 01/04/2025 I.G. 100 100 

SPIE Data Center GmbH Allemagne Création 17/04/2025 I.G. 100 100 

Groupe Rovitech  Pays-Bas Acquisition 02/06/2025 I.G. 100 100 

Groupe LTEC  Pologne Acquisition 30/06/2025 I.G. 100 100 

Groupe SD Fiber  Suisse Acquisition 15/07/2025 I.G. 96,71 96,71 

Groupe Voet & Donkers  Pays-Bas Acquisition 08/08/2025 I.G. 100 100 

SPIE Grid Engineering doo Croatie Création 01/12/2025 I.G. 100 100 

SPIE ENERGY AUSTRALIA PTY LTD Australie Création 12/12/2025 I.G. 100 100 

* I.G. : Intégration globale, M.E.E. : Mise en équivalence 

 

Les entrées dans le périmètre de consolidation correspondant à des acquisitions en 2025 sont les suivantes : 

- Le 9 janvier 2025, SPIE a acquis la société Corporate Software AG  en Suisse. La société s'est imposée comme 

un fournisseur de services et de conseil en informatique de r®f®rence. Forte dôune grande exp®rience, l'entreprise 

est active dans les solutions informatiques et métiers, et plus particulièrement spécialisée dans la digitalisation et 

les services cloud. Corporate Software AG a généré un chiffre d'affaires de c. 5 millions d'euros en 2025 et emploie 

21 personnes. La contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e à 6,2 millions dôeuros. 
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- Le 28 janvier 2025, SPIE a acquis la société ElektromontaŨ-PoznaŒ S.A.. La société est spécialisée dans les 

services d'installation ®lectrique, comprenant la conception, le conseil, lôinstallation et la mise en service pour des 

clients des secteurs industriel, commercial et de l'administration publique en Pologne. ElektromontaŨ-PoznaŒ S.A. 

a généré un chiffre d'affaires de c. 53 millions d'euros en 2025 et emploie environ 330 salariés. La contrepartie 

transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 60,8 millions dôeuros. 

 

- Le 2 juin 2025, SPIE a acquis la société Rovitech . Fondée en 2005 et basée à Houten, Rovitech est spécialiste 

des services techniques pour les data centres et les infrastructures de réseaux. Elle est active dans la conception, 

lôinstallation, la gestion et la maintenance 24h/24 et 7j/7 de data centres et de salles serveurs, pour lesquels elle 

installe également des systèmes de refroidissement, des dispositifs de protection contre les incendies et les 

intrusions, des syst¯mes de stockage dô®nergie par batterie (BESS) et des syst¯mes dôalimentation ®lectrique de 

secours. Elle est par ailleurs experte dans lôinstallation, la gestion et la maintenance des infrastructures de r®seaux 

et dô®metteurs. Elle poss¯de enfin une solide expertise dans les installations ®lectriques et les syst¯mes dôantennes 

distribu®es (DAS). Forte de cette large palette dôexpertises, Rovitech fournit des solutions de bout-en-bout fiables 

et innovantes pour des environnements critiques. Rovitech compte 25 collaborateurs et a réalisé un chiffre dôaffaires 

de c. 7 millions dôeuros en 2025. La contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 4,8 millions dôeuros. 

 

- Le 30 juin 2025, SPIE a acquis LTEC Group  en Pologne. Fondée en 2008, LTEC est un intégrateur de solutions 

d'automatisation et de gestion des bâtiments. Ces fonctionnalités deviennent une norme dans les grandes 

installations telles que les immeubles de bureaux, les hôtels, les centres commerciaux, les installations industrielles 

et les hôpitaux. L'expertise de LTEC aide ses clients à améliorer l'efficacité énergétique, le confort, la sécurité et la 

gestion de diverses installations dans les projets où ils interviennent en fournissant des solutions d'automatisation 

avancées. LTEC a généré c. 24 millions d'euros de revenus en 2025 et emploie environ 75 professionnels. La 

contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 9,6 millions dôeuros. 

 

- Le 15 juillet 2025, SPIE a acquis SD Fiber  en Suisse. SD Fiber est spécialisée dans le déploiement de réseaux de 

fibre optique jusquô¨ la rue (FTTS), jusquôau b©timent (FTTB) et jusquôau domicile (FTTH). Lôentreprise propose des 

solutions cl®s en main couvrant lôensemble de la cha´ne de valeur, de la planification et lôinstallation jusquô¨ la mise 

en service, la maintenance et le dépannage. Elle est également active dans le domaine des compteurs intelligents, 

¨ travers lôinstallation de compteurs ®lectriques num®riques, un ®l®ment cl® pour une gestion intelligente de la 

consommation dô®nergie. Bas®e ¨ Dietikon, dans le canton de Zurich, SD Fiber op¯re en Suisse et en Allemagne, 

et emploie environ 340 collaborateurs. En 2025, lôentreprise a r®alis® un chiffre dôaffaires c. 73 millions dôeuros. La 

contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 72,3 millions dôeuros. 

 

- Le 8 août 2025, SPIE a acquis Voets & Donkers  aux Pays-Bas. Fondée en 1963, Voets & Donkers emploie 69 

collaborateurs permanents répartis sur deux sites, à Schijndel et Drachten. Spécialiste du développement, de la 

production et de lôinstallation de syst¯mes de refroidissement et de traitement de lôair, lôentreprise a r®alis® un chiffre 

dôaffaires de c. 28 millions dôeuros en 2025. Sa clientèle couvre plusieurs secteurs : transformation laitière et 

agroalimentaire, horticulture, industrie pharmaceutique, logistique et équipements de haute technologie. La 

contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 12,0 millions dôeuros. 
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6.1.3. SOCI£T£S PROVISOIREMENT D£TENUES EN TANT QUôACTIFS FINANCIERS 

- Le 7 novembre 2025, SPIE a acquis ECOexperts en Autriche. ECOexperts sôest impos®e ces derni¯res ann®es 

comme un int®grateur de syst¯mes, sp®cialis® dans la gestion des tunnels et du trafic. Lôentreprise propose des 

services dôing®nierie, de gestion de projet et de r®alisation. En 2025, ECOexperts a g®n®r® un chiffre dôaffaires de 

c. 6 millions dôeuros et emploie actuellement 21 personnes. La contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 5,2 millions 

dôeuros. 

 

- Le 8 décembre 2025, SPIE a acquis CYQUEO en Allemagne. Cyqueo, basé à Munich, est un fournisseur de 

solutions sp®cialis® en cybers®curit®. Lôentreprise dispose dôun vaste r®seau de partenaires, dôune expertise 

approfondie en Zero Trust, sécurité cloud, protection des terminaux et services de sécurité managés, ainsi que de 

relations clients de longue date avec des organisations de taille moyenne et grande. Actuellement, 1,6 million 

dôutilisateurs sont prot®g®s gr©ce aux solutions de Cyqueo, qui dispose dôun niveau de certification 

exceptionnellement ®lev®. Avec une moyenne dôenviron 16 certifications pertinentes par collaborateur, lôentreprise 

figure parmi les fournisseurs de cybers®curit® les mieux qualifi®s sur le march® allemand. Cyqueo est lôun des plus 

grands partenaires de Zscaler et Proofpoint en Allemagne, avec un partenariat de plus de 15 ans. SPIE sôenrichit 

ainsi dôune ®quipe hautement qualifi®e et ®largit son offre de services dans un environnement o½ la s®curit® est 

critique. Fondée en 2003, Cyqueo emploie 28 personnes et a r®alis® un chiffre dôaffaires c. 20 millions dôeuros en 

2025. La contrepartie transf®r®e sôest ®lev®e ¨ 34,4 millions dôeuros. 

 

- Le 12 décembre 2025, SPIE a acquis PIK AG en Allemagne. Basée à Berlin, PIK emploie environ 170 personnes 

et intervient principalement dans le nord et lôest de lôAllemagne. Lôentreprise est sp®cialis®e dans lôint®gration et la 

maintenance de systèmes audiovisuels complexes, notamment pour les salles de conférence, amphithéâtres et 

salles de concert. Son portefeuille de services complet couvre lôint®gration globale des technologies audiovisuelles 

et dô®clairage ð de la planification et la gestion de projet à lôinstallation, la mise en service, le service et la 

maintenance. PIK sôadresse ¨ une client¯le issue de divers secteurs, y compris les infrastructures critiques. Au 

cours de lôexercice 2025, PIK a g®n®r® un chiffre dôaffaires c. 42 millions dôeuros. La contrepartie transf®r®e sôest 

élevée à 30,2 millions dôeuros. 

Ces sociétés entreront dans le périmètre de consolidation au cours du premier semestre 2026. 

 

6.1.4. CHANGEMENTS DE MÉTHODE DE CONSOLIDATION  

Néant. 

 

6.2. IMPACT DES NOUVELLES SOCIÉTÉS ET ACTIVITÉS CONSOLIDÉES. 

En millions d'euros 

Total 
Acquisitions 

2025 (a) 

Total actifs acquis évalués à la juste valeur  147,5 

Total passifs repris évalués à la juste valeur  (88,7) 

Contrepartie transférée  177,0 

Goodwill constatés  118,2 

(a) La colonne total acquisitions 2025 inclus également les ajustements de goodwill li®s aux travaux dôallocation 
 du prix dôacquisition des entit®s et sous-groupes acquis au cours de lôexercice pr®c®dent (cf Note 13.1). 
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Information Sectorielle  

 

NOTE 7. INFORMATION SECTORIELLE  

 

 

7.1. INFORMATION PAR SECTEUR OPÉRATIONNEL  

La production telle que présentée dans le reporting interne repr®sente lôactivit® op®rationnelle r®alis®e par les soci®t®s 

du Groupe, notamment en intégrant des sociétés consolidées par mise en équivalence ou non encore consolidées.  

L'EBITA, tel que présenté dans le reporting interne, représente le résultat dégagé par les opérations pérennes du 

Groupe avant impôts et résultat financier. Il se calcule avant amortissement des actifs incorporels identifiés lors des 

acquisitions - marques, carnets de commandes et clientèles ï (PPA). La marge est exprimée en pourcentage de la 

production. 

En millions d'euros Germany  France   
North -

Western 
Europe  

Central 
Europe  

Global 
Services 
Energy  

Holdings  TOTAL 

2025        

Production  3 581,6 3 353,2 2 101,7 882,0 461,4 - 10 379,9 

EBITA 283,2 239,6 155,6 53,3 47,0 14,8 793,5 

EBITA en % de la production 7,9% 7,1% 7,4% 6,0% 10,2% n/a 7,6% 

2024        

Production  3 245,8 3 380,9 2 000,0 769,2 504,9 - 9 900,9 

EBITA 242,1 241,7 125,4 40,3 51,0 11,6 712,1 

EBITA en % de la production 7,5% 7,1% 6,3% 5,2% 10,1% n/a 7,2% 

 

 

Règles et méthodes comptables  

Les segments opérationnels sont présentés sur les mêmes bases que celles utilisées dans le reporting interne 

fourni à la Direction du Groupe.  

Le Président-directeur général du Groupe examine régulièrement les résultats opérationnels des segments 

pour ®valuer leur performance et d®cider de lôaffectation des ressources ; il a ®t® identifi® comme le principal 

décideur du Groupe. Lôinformation synth®tique destin®e ¨ lôanalyse strat®gique est articulée autour des 

indicateurs de production et dôEBITA. 

Lôactivit® du Groupe est regroup®e aux fins dôanalyse et de prise de d®cisions en cinq segments opérationnels 
qui se caractérisent par un modèle économique très homogène, notamment en termes de produits et services 
offerts, dôorganisation op®rationnelle, de typologie de clients, de facteurs clefs de succ¯s et de crit¯res 
dôappr®ciation de la performance.  

Ces segments opérationnels sont les suivants : 

- Germany 

- France 

- North-Western Europe (Pays-Bas et Belgique) 

- Central Europe (Pologne, Suisse, Autriche, République Tchèque, Hongrie et Slovaquie) 

- Global Services Energy (anciennement Oil & Gas Services). 
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Rapprochement entre production et produits des activités ordinaires (IFRS) 

En millions d'euros  2025 2024 

Production   10 379,9 9 900,9 

Activités holdings (a) 24,6 26,0 

Autres (b) (7,5) (7,2) 

Produits des activités ordinaires   10 397,0 9 919,7 

 

(a) Chiffres d'affaires hors Groupe de SPIE Operations et autres entités non opérationnelles principalement liés aux remises 

fournisseurs de fin dôann®e. 

(b) Refacturation des prestations effectuées par les entités du Groupe à des co-entreprises non gérées ; refacturations ne relevant 

pas de l'activité opérationnelle (essentiellement refacturation de dépenses pour compte de tiers) ; retraitement de la production 

réalisée par des sociétés intégrées par mise en équivalence. 

Rapprochement entre EBITA et résultat opérationnel consolidé  

En millions d'euros  2025 2024 

EBITA  793,5 712,1 

Amortissement des actifs incorporels identifiés lors des acquisitions (PPA*) (a) (117,3) (105,1) 

Co¾ts dôint®gration  (7,5) (4,8) 

Commissions de nature financière  (1,6) (1,3) 

Charges IFRS 2 liées au dispositif SFY et au plan LTIP (b) (59,8) (40,2) 

Co¾ts dôacquisition  (8,9) (14,6) 

Autres éléments non-récurrents et impact des sociétés mises en 
équivalence 

 1,5 3,4 

Résultat opérationnel  après quote -part du résultat net des MEE   599,9 549,5 

* Purchase Price Allocation  

(a) En 2025, le montant des amortissements des actifs incorporels identifiés lors des acquisitions (PPA) 

comprend essentiellement (34,0) millions dôeuros au titre du groupe SAG en Allemagne, (12,3) millions dôeuros au 

titre de Robur, (12,2) millions dôeuros au titre dôOtto, (9,5) millions dôeuros au titre dôICG, (6,1) millions dôeuros au 

titre de Bridging IT, (6,1) millions dôeuros au titre de Stangl, (4,9) millions dôeuros au titre de Worksphere, (3,5) 

millions dôeuros au titre de SD Fiber, (3,3) millions dôeuros au titre de Réseaux Environnement et (3,1) millions 

dôeuros au titre de Correll. 

 

En 2024, le montant des amortissements des actifs incorporels identifiés lors des acquisitions (PPA) comprend 

essentiellement (34,0) millions dôeuros pour le groupe SAG, (9,8) millions dôeuros pour le groupe Robur, (7,3) 

millions dôeuros pour Stangl, (7,1) millions dôeuros pour le groupe ICG ainsi que (4,9) millions dôeuros pour le groupe 

Worksphere. 

(b) Charges relatives au plan dôactionnariat salari®s et plan dôactions de performance composé de (39,1) millions 

dôeuros correspondant ¨ la d®cote et ¨ lôabondement SHARE FOR YOU 2025 et (20,7) millions dôeuros 

correspondant ¨ la variation de la juste valeur des plans dôactions de performance (LTIP).  
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7.2. INDICATEURS PRO-FORMA 

Les indicateurs pro-forma visent à fournir une vision économique plus complète en incorporant le compte de résultat 

sur 12 mois des sociétés acquises ou cédées en cours dôexercice, ind®pendamment de la date dôentr®e ou de sortie du 

périmètre de consolidation. 

 

En millions d'euros  2025 2024 

Production du Groupe  10 379,9 9 900,9 

Ajustements pro-forma (effet 12 mois des acquisitions) 128,6 173,5 

Production du Groupe pro -forma   10 508,5 10 074,4 

EBITA  793,5 712,1 

Ajustements pro-forma (effet 12 mois des acquisitions) 13,8 22,7 

EBITA pro -forma   807,3 734,8 
 

 

7.3. ACTIFS NON COURANTS PAR SECTEUR OPÉRATIONNEL  

Les actifs non courants des segments opérationnels sont composés des immobilisations incorporelles et corporelles, 

ainsi que des goodwill alloués aux Unités Génératrices de Trésorerie. 

En millions d'euros Germany  France  
North -Western 

Europe  

Central 
Europe  

Global 
Services 
Energy  

Holdings  TOTAL 

31 décembre 202 5 2 363,6 2 332,1 762,4 384,1 460,3 16,2 6 318,7 

31 décembre 2024 2 412,3 2 316,0 756,0 245,0 470,1 17,2 6 216,6 

 

En application de la norme IFRS 16 les actifs au titre des droits dôutilisation sont inclus dans les segments op®rationnels 

respectifs au 31 décembre 2025 pour un montant de 619,2 millions dôeuros.  

Au 31 décembre 2024, ce montant était de 573,4 millions dôeuros. 

 

7.4. PERFORMANCE PAR ZONE GÉOGRAPHIQUE  

La production du Groupe est présentée en fonction de la localisation géographique des clients.  

En millions d'euros Allemagne  France  Pays-Bas 
Reste du  
monde  

TOTAL 

2025      

Prod uction du Groupe  3 581,6 3 353,2 1 727,8 1 717,3 10 379,9 

2024      

Production du Groupe 3 245,8 3 380,9 1 636,0 1 638,2 9 900,9 

 

 

7.5. INFORMATIONS CONCERNANT LES CLIENTS IMPORTANTS  

Aucun client externe ne représente plus de 10 % des produits des activités ordinaires du Groupe. 

Les obligations de prestations non remplies ou partiellement remplies (carnets de commandes) sô®l¯vent ¨ 9 303 

millions dôeuros au 31 d®cembre 2025. Le groupe sôattend ¨ reconnaitre 5 163 millions dôeuros durant lôexercice 2026, 

le reste, soit 4 140 millions dôeuros, sera reconnu au-del¨ dôun an. 
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Notes sur le compte de résultat consolidé  

 

NOTE 8. CHARGES OPÉRATIONNEL LES ET AUTRES PRODUITS ET CHARGES 

8.1. CHARGES OPÉRATIONNELLES  

En millions d'euros Note  2025 2024 

Achats consommés  (1 416,0) (1 363,8) 

Charges externes (a) (4 296,1) (4 207,0) 

Charges de personnel 8.2 (3 677,9) (3 507,1) 

Impôts et taxes  (55.6) (54,0) 

Dotations nettes aux amortissements et provisions  (462,1) (355,5) 

Autres produits et charges d'exploitation  15,5 23,5 

Charges opérationnelles   (9 892,3) (9 463,9) 
 

(a) Le montant des charges locatives liées aux contrats à court terme et de faible valeur, non retraité en application 

de la norme IFRS 16, sô®l¯ve ¨ (185,4) millions dôeuros en 2025. Ce montant sô®levait ¨ (205,1) millions dôeuros 

au 31 décembre 2024. 

 

Par ailleurs, la ligne « dotations nettes aux amortissements et provisions » inclut les dépréciations nettes des actifs 

financiers et créances commerciales, telles que détaillées dans la Note 21.6. 

 

8.2. CHARGES DE PERSONNEL 

Répartition des charges de personnel  

En millions d'euros Note  2025 2024 

Salaires et traitements  (2 641,4) (2 522,9) 

Charges sociales  (989,7) (934,9) 

Avantages accordés au personnel (a) (24,7) (24,1) 

Participation des salariés  (22,1) (25,2) 

Charges de personnel   (3 677,9) (3 507,1) 
 

(a) Les avantages du personnel incluent la part « exploitation » de la dotation à la provision pour indemnité de fin 

de carrière et autres avantages à long terme. 

 

Effectif moyen consolidé  

 2025 2024 

Ingénieurs et cadres 7 811 7 377 

ETAM 26 089 25 817 

Ouvriers 20 773 19 593 

Effectif moyen du Groupe  54 673 52 787 

Les effectifs nôincluent pas les effectifs temporaires. 
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8.3. AUTRES PRODUITS ET CHARGES OPÉRATIONNELS  

Les autres produits et charges opérationnels sont constitués de : 

En millions d'euros Notes  2025 2024 

VNC sur cession de participations  (0,8) (19,9) 

VNC de cession d'immobilisations  (10,4) (6,9) 

Autres charges opérationnelles (a) (9,1) (9,9) 

Total des autres charges opérationnelles   (20,3) (36,7) 

Produits sur cession de participations  1,0 18,2 

Produits de cession d'immobilisations  17,5 8,5 

Autres produits opérationnels  1,5 13,5 

Total des autres produits opérationnels   20,0 40,2 

Total autres produits et charges opérationnels   (0,3) 3,5 

 

(a) En 2025, les « autres charges opérationnelles » correspondent principalement aux coûts dôint®gration des 

nouvelles entités. 
 

 
  

Règles et méthodes comptables  

Pour assurer une meilleure lisibilité de la performance de l'entreprise, le Groupe présente un agrégat 

intermédiaire « résultat opérationnel courant » au sein du résultat opérationnel, excluant les éléments qui ont peu 

de valeur prédictive du fait de leur nature, de leur fréquence et/ou de leur importance relative. Ces éléments, 

enregistrés en "autres produits opérationnels" et « autres charges opérationnelles », comprennent notamment :  

- les plus-values et moins-values de cessions d'immobilisations ou d'activités, 

- les charges des plans de restructuration ou de désengagement d'activités approuvés par la Direction du 

Groupe, 

- les charges de dépréciation exceptionnelles d'immobilisations,  

- tout autre produit et charge aisément individualisable, ayant un caractère inhabituel et significatif. 
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NOTE 9. COđT DE LôENDETTEMENT FINANCIER NET ET AUTRES PRODUITS ET 

CHARGES FINANCIERS 

Le co¾t de lôendettement financier net et les autres produits et charges financiers sont constitu®s de : 

En millions d'euros Notes  2025 2024 

Charges d'intérêts (a) (81,5) (89,1) 

Charges d'intérêts locations opérationnelles et financières   (19,1) (14,6) 

Pertes sur équivalents de trésorerie  (0,2) (0,2) 

Charges d'intérêts et pertes sur équivalents de trésorerie   (100,8) (103,9) 

Produits d'intérêts sur les équivalents de trésorerie   8,2 12,4 

Revenus des équivalents de trésorerie   8,2 12,4 

Coût de l'endettement financier net   (92,6) (91,5) 

Pertes de change (b) (28,6) (20,7) 

Dot. aux prov pour engagement de retraite- financier  (20,7) (20,3) 

Autres charges financières  (9,9) (7,3) 

Autres charges financières   (59,2) (48,3) 

Gains de change (b) 16,8 18,9 

Revenus actifs financiers hors équivalents de trésorerie  0,4 0,5 

Rep. /dép. des actifs financiers  - 0,1 

Autres produits financiers  1,3 4,3 

Autres produits financiers   18,5 23,8 

Var. de la juste valeur et du coût amorti de la composante dérivée «  ORNANE » 20.4 (175,9) (23,6) 

Total autres produits et charges financiers   (216,6)                  (48,1) 
 

(a) Les charges dôint®r°ts comprennent principalement les charges dôint®r°ts li®es aux emprunts existants au cours 

de lôann®e 2025 (cf. Note 20.3). 

 

(b) En 2025, les gains et pertes de change portent majoritairement sur les soci®t®s ¨ lô®tranger du sous-groupe 

GSE, pour un montant de gain de 9,0 millions dôeuros (14,9 millions dôeuros en 2024), compensé par une perte 

de (18,1) millions dôeuros ((16,6) millions dôeuros en 2024). 
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NOTE 10. IMPÔTS 

 

10.1.  TAUX DôIMPĎT 

Le Groupe applique un taux de référence à 25,83 %. Par ailleurs, les taux dôimp¹ts en vigueur dans les principaux pays 

europ®ens dôactivit®s du Groupe sont les suivants :  

Taux dôimposition du Groupe  2025 2024 

France *  25,83 % 25,83 % 

Allemagne  30,70 % 30,70 % 

Autriche  23,00 % 23,00 % 

Belgique  25,00 % 25,00 % 

Pays-Bas  25,80 % 25,80 % 

Pologne  19,00 % 19,00 % 

Suisse  20,00 % 19,00 % 
* Hors contribution exceptionnelle 

Règles et méthodes comptables  

Le Groupe calcule ses impôts sur le résultat conformément aux législations fiscales en vigueur dans les pays où les 

résultats sont taxables. 

Impôts courants  

La charge dôimp¹t courante est calcul®e sur la base des l®gislations fiscales adopt®es ou quasi adopt®es ¨ la date 

de clôture des comptes dans les pays où les filiales et les entreprises associées du Groupe exercent leurs activités 

et génèrent des revenus imposables. 

Impôts différés  

Des impôts différés sont constatés sur les différences temporelles entre les valeurs comptables des actifs et passifs 

et leurs bases fiscales, ainsi que sur les déficits fiscaux, selon la méthode bilancielle du report variable. Les actifs 

dôimp¹ts diff®r®s ne sont comptabilisés que lorsque leur recouvrement est probable. En particulier, les impôts différés 

actifs sont comptabilisés sur les déficits reportables du Groupe, en fonction de leur horizon probable de récupération. 

Les impôts différés ne sont pas actualisés.  

La d®termination du niveau de reconnaissance des imp¹ts diff®r®s actifs exige lôexercice du jugement de la Direction. 

Les sources futures de r®sultat taxable et les effets des strat®gies fiscales dôensemble du Groupe sont pris en 

considération pour cet exercice. Cette ®valuation est r®alis®e ¨ partir dôune revue d®taill®e des imp¹ts diff®r®s par 

juridiction fiscale en prenant en compte la performance opérationnelle passée, présente et à venir, associée aux 

contrats en carnet, le budget et les prévisions pluriannuelles, la dur®e du report en arri¯re et la date dôexpiration des 

déficits fiscaux reportables en avant, à un horizon de cinq ans. 

Les hypoth¯ses dôutilisation des d®ficits reportables sont bas®es sur des pr®visions de r®sultats futurs valid®es par 

les directions locales et revues par les Directions Fiscale et Comptable du Groupe. 

Résultats distribuables  

Lôhorizon de r®cup®ration des b®n®fices non distribu®s par les filiales ®trang¯res est contr¹l® par le Groupe et celui-

ci nôanticipe pas dôimp¹t sur la distribution de r®sultats dans un futur proche. 

Sôagissant des filiales fran­aises, incluses dans lôint®gration fiscale Groupe (soit la majorit® dôentre elles), la 

distribution de résultats est soumise à une taxation en base à hauteur de 1 % (filiales détenues à plus de 95 %). 

Aucun imp¹t diff®r® passif nôest ¨ reconnaitre au titre des r®sultats non distribu®s des filiales fran­aises et ®trang¯res. 
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10.2.  IMPÔT SUR LE RÉSULTAT CONSOLIDÉ  

La charge dôimp¹t se d®taille comme suit : 

En millions d'euros  2025 2024 

Charge d'impôt au compte de résultat     

Impôt courant  (173,9) (162,1) 

Impôt différé  62,0 27,0 

(Charge) / produit d'impôt au compte de résultat  10.5 (111,9) (135,0) 

Charge d'impôt dans les autres éléments du résultat global       

Produit / (perte) net sur les dérivés des flux de trésorerie  (0,2) (3,5) 

Produit / (perte) net sur les avantages postérieurs à l'emploi *  (24,0) (5,1) 

(Charge) / produit d'impôt au compte de résultat global   (24,2) (8,6) 

* Au 31 décembre 2025 et au 31 décembre 2024, la charge dôimp¹t reconnue dans les autres ®l®ments du r®sultat global sôexplique par la hausse 

des taux dôactualisation notamment en Allemagne ayant conduit ¨ diminuer les provisions pour avantages accord®s au personnel (Cf. Note 18.1). 

Réforme fiscale internationale ï Modèle de règles du Pilier 2 

Le Groupe SPIE entre dans le champ de la directive européenne UE 2022/2253 relative à la réforme de la fiscalité 

internationale ®labor®e par lôOCDE, dite ç Pilier 2 è.  

Ce pilier vise ¨ assurer un niveau minimum dôimposition mondial de 15% pour les entreprises et groupes multinationaux 

et est applicable en France ¨ compter de lôexercice 2025. 

En lô®tat actuel des r®glementations des pays dans lesquels le Groupe est implant®, les calculs r®alis®s par le Groupe 

ne font pas apparaitre dôimpact significatif sur la charge dôimp¹t ¨ la cl¹ture de lôexercice 2025. 

Dans le contexte de cette directive, lôIASB a publi® un amendement ¨ IAS 12 ç Imp¹t sur le r®sultat è - Réforme fiscale 

internationale ï R¯gles du Pilier 2. Cet amendement pr®voit une exemption temporaire ¨ la comptabilisation dôimp¹ts 

différés résultant de la mise en îuvre de cette directive. Le groupe a appliqu® cette exemption. 

10.3. IMPÔT DIFFÉRÉ ACTIF ET PASSIF 

Au 31 décembre 2025, les cr®ances et dettes dôimp¹ts diff®r®s sont d®taill®es par nature comme suit : 

En millions d'euros Actifs  Passifs  31 déc. 2025 

Instruments financiers 46,8  (1,0)  45,8  

Avantages du personnel 84,8  (0,1)  84,7  

Provisions pour risques et charges fiscalement non déductibles 46,3  -  46,3  

Déficits reportables 7,3  -  7,3  

R®®valuation de lôactif long terme 6,4  (304,3)  (297,9)  

Impôts différés passifs sur les contrats de location financière 3,8 (0,1)  3,6  

Autres différences temporelles 47,3  (77,5)  (30,1)  

Impôt différé net  242,7  (383,0)  (140,3)  
 

Au 31 décembre 2024, le d®tail des actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s par nature est le suivant :  

En millions d'euros Actifs  Passifs  31 déc. 2024 

Instruments financiers 3,9  (0,3)  3,6  

Avantages du personnel 113,0  (0,1)  112,9 

Provisions pour risques et charges fiscalement non déductibles 37,5  -  37,5  

Déficits reportables 3,3  -  3,3  

R®®valuation de lôactif long terme 8,5  (331,4)  (323,0)  

Impôts différés passifs sur les contrats de location financière 2,7  (0,1)  2,7  

Autres différences temporelles 44,5  (54,3)  (9,8)  

Impôt différé net  213,4  (386,2)  (172,8)  

 

La r®partition des variations dôimp¹ts diff®r®s de la p®riode suivant leur impact sur le compte de r®sultat ou sur le bilan 

est la suivante : 
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  Variations 2025   

En millions d'euros 
31 déc.  

2024 
Résultat  

Capitaux 
Propres & 

OCI  

Écarts de 
conversion  

Reclas -
sement   

Autres / 
variations de 
périmètres  

(a) 

31 déc.  

2025 

Instruments financiers (b) 3,6 42,9 (0,7) - - - 45,8 

Avantages du personnel (c)  112,9 (5,3) (24,0) (0,0) 0,1 1,0 84,7 

Provisions pour risques et 

charges fiscalement non 

déductibles 

37,5 9,0 - (0,1) (0,1) 0,0 46,3 

Déficits reportables (d)  3,3 2,0 - 0,0 - 2,0 7,3 

Réévaluation des actifs long-

terme (e)                     
(323,0) 37,0 - 0,4 0,0 (12,3) (297,9) 

Impôts différés passifs sur les 

contrats de location financière 
2,7 0,9 - 0,0 - - 3,6 

Autres différences  

Temporelles (f)      
(9,8) (24,5) (0,0) 0,4 (0,4) 4,2 (30,1) 

Impôt différé net  (172,8) 62,0 (24,7) 0,7      (0,4) (5,1) (140,3) 

 

(a) Les « autres / variations de périmètres » correspondent essentiellement aux impôts différés liés aux entrées de 

p®rim¯tre du Groupe sur lôann®e 2025, aux travaux dôallocation des PPA en cours de r®alisation ainsi quô¨ 

dôautres variations diverses. 

(b) Les « Instruments financiers » : la variation de la période impactant le résultat de 42,9 millions dôeuros concerne 

principalement la juste valeur de lôinstrument dérivé ORNANE. 

(c) Les « avantages du personnel » : la variation de la période impactant les « Capitaux propres & OCI » (24,0) 

millions dôeuros concernent principalement lôAllemagne. Cette ®volution sôexplique par trois facteurs : la révision 

des hypothèses actuarielles ayant entraîné une diminution des provisions retraites, des modifications des taux 

dôimpositions, et lissage dôimposition sur 8 ans pour 5 entités. 

(d) Les déficits reportables impactant le résultat proviennent essentiellement des reports déficitaires utilisés au 

niveau du Groupe SPIE, en particulier sur le p®rim¯tre allemand pour 1,7 million dôeuros, le p®rim¯tre 

néerlandais pour 1,6 million dôeuros, le p®rim¯tre « Central Europe » pour 0,3 million dôeuros, le p®rim¯tre 

France pour (0,6) million dôeuros et le p®rim¯tre suisse pour (1,0) million dôeuros. 

(e) Les « réévaluation des actifs long-terme » : la variation de la période impactant le résultat de 37,0 millions 

dôeuros est principalement liée aux travaux dôallocation des « PPA » (dont ajustements de changement de taux 

li®s ¨ lôAllemagne). 

(f) Les « autres différences temporelles » comprennent notamment les retraitements sur passage de la méthode 

¨ l'ach¯vement ¨ la m®thode ¨ l'avancement, les retraitements sur co¾ts dôemprunts, les imp¹ts diff®r®s sur 

co¾t dôacquisition de titres et provisions non-déductibles et les corrections sur années antérieures. 

La variation de la période impactant le résultat de (24,5) millions dôeuros concernent principalement le p®rim¯tre 

allemand sur un montant de (25,9) millions dôeuros principalement d¾ aux retraitements du passage de la 

méthode à l'achèvement à la méthode à l'avancement et 2,4 millions dôeuros relatifs au retraitement des co¾ts 

dôemprunts sur le Si¯ge. 

 



ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ANNUELS 
 

SPIE ETATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ς 31 DÉCEMBRE 2025 - 34 
 

10.4. REPORTS DEFICITAIRES 

Les impôts différés sont comptabilisés sur les déficits reportables du Groupe, en fonction de leur horizon probable de 

récupération et tenant compte de la performance opérationnelle à un horizon de cinq ans. 

Au 31 décembre 2025, les impôts différés correspondants aux déficits reportables activés se détaillent comme suit : 

- Périmètre allemand pour un montant de 7,2 millions dôeuros correspondant ¨ une base de 26,1 millions dôeuros,  

- aux Pays-Bas pour un montant de 2,5 millions dôeuros de correspondant à une base de 9,8 millions dôeuros, 

 

Au 31 décembre 2025, les déficits fiscaux non reconnus se détaillent comme suit :  

- sur le périmètre allemand pour un montant de 49,3 millions dôeuros, 

- en France pour un montant de 28,5 millions dôeuros, ils concernent des d®ficits pr®-intégration au sein des filiales 

françaises du Groupe, 

- sur le périmètre GSE pour un montant de 25,0 millions dôeuros,  
 

10.5. R£CONCILIATION ENTRE LA CHARGE DôIMPOT ET LE R£SULTAT AVANT IMPĎT 

En millions d'euros  2025 2024 

Résultat consolidé  178,7 275,0 

(-) Résultat des activités en cours de cession  0,0 0,0 

Charge d'impôts hors activités en cours de cession  111,9 135,0 

Résultat avant impôt   290,7 410,0 

(-) Résultat consolidé des sociétés MEE  (0,4) (0,5) 

Résultat avant impôt   290,2 409,5 

Taux d'imposition théorique applicable en France  25,83 % 25,83 % 

Charge d'impôt théorique   (75,0) (105,8) 

Différences permanentes et autres différences (a) (31,4) (32,3) 
CVAE (b) (3,7) (3,5) 
Incidence des déficits reportables (c) (6,2) (2,3) 
Différentiel de taux sur résultat étranger  3,7 4,2 
Provisions fiscales  0,7 4,6 

Charge d'impôt réelle   (111,9) (135,0) 

Taux d'impôt effectif   38,57 % 32,97 % 

Taux dôimp¹t normatif  (d) 30,16 % 29,13 % 

 

(a) En 2025, les différences permanentes et autres différences sont principalement constituées de (8,4) millions 

dôeuros de diff®rences permanentes li®s au Share For You 2025 et aux co¾ts salariaux relatifs au plan dôactions 

de performance à long terme, (13,8) millions dôeuros de diff®rences permanentes sur dividendes et retenues ¨ 

la source, (15,8) millions dôeuros dôimp¹t relatif ¨ la contribution exceptionnelle France, 3,7 millions dôeuros 

dô®carts sur imp¹ts relatifs aux exercices ant®rieurs principalement sur les périmètres allemand et GSE, 

dôimp¹ts nationaux et locaux sur le p®rim¯tre allemand pour 2,4 millions dôeuros et sur GSE et « Central 

Europe » pour (1,5) million dôeuros. 

 

En 2024, les différences permanentes et autres différences sont principalement constituées de (7,4) millions 

dôeuros de diff®rences permanentes li®s au Share For You 2024 et aux co¾ts salariaux relatifs au plan dôactions 

de performance à long terme, de différences permanentes sur dividendes et retenues à la source pour (8,0) 

millions dôeuros, dô®carts sur imp¹ts relatifs aux exercices ant®rieurs pour (6,8) millions dôeuros principalement 

sur les p®rim¯tres allemand et GSE, dôimp¹ts nationaux et locaux sur le périmètre allemand et autrichien pour 

(4,6) millions dôeuros et sur GSE pour (2,6) millions dôeuros. 
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(b) En France, la « Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) » est assise sur la valeur ajoutée 

r®sultant des comptes individuels. Le Groupe a opt® pour lôaffectation de la CVAE en imp¹t sur le r®sultat afin 

d'assurer une cohérence avec le traitement comptable de taxes similaires dans d'autres pays étrangers. En 

conséquence, cette taxe est présentée comme une composante de la charge d'impôt. La CVAE étant déductible 

de lôimp¹t, son montant a ®t® retrait® net de son effet imp¹t pour les besoins de la réconciliation.  

(c) En 2025, lôincidence des d®ficits reportables comprend les d®ficits r®alis®s non activ®s pour (9,5) millions 

dôeuros, lôimputation de b®n®fices sur d®ficits non-activ®s pour 4,5 millions dôeuros, la d®sactivation de d®ficits 

antérieurement activés pour (0,5) million dôeuros et lôactivation compl®mentaires de d®ficits ant®rieurs pour (0,6) 

million dôeuros. 

En 2024, lôincidence des déficits reportables comprend les déficits réalisés non activés pour (4,9) millions 

dôeuros, lôimputation de b®n®fices sur d®ficits non-activ®s pour 3,6 millions dôeuros, la d®sactivation de d®ficits 

ant®rieurement activ®s pour (0,2) million dôeuros et lôactivation complémentaires de déficits antérieurs pour (0,8) 

million dôeuros. 

(d) Le taux normatif dôimp¹t du Groupe est le taux dôimp¹t effectif retrait® des ®l®ments non r®currents. 

  

NOTE 11. RÉSULTAT PAR ACTION  

11.1. RÉSULTAT ATTRIBUABLE AUX ACTIONNAIRES  

En millions d'euros 31 déc.  2025 31 déc.  2024 

Résultat des activités poursuivies distribuable aux actionnaires de la Société, utilisé 
pour le calcul du résultat par action  

176,4   273,2   

Résultat net des activités abandonnées ou en cours de cession attribuable aux actionnaires 
de la Société 

-   -   

Résultat attribuable aux actionnaires de la Société, utilisé pour le calcul du résultat 
par action  

176,4   273,2   

 

11.2. NOMBRE DôACTIONS 

 31 déc. 2025 31 déc. 2024 

Nombre moyen d'actions utilisé pour le calcul du résultat par action  168 222 214 167 378 307 

Effet des instruments dilutifs 1 257 154 1 173 943 

Nombre moyen dilué d'actions utilisé pour le calcul du résultat par action  169 479 369 168 552 249 

 

En application de la norme « IAS 33 ï Résultat par action », le nombre moyen pondéré d'actions ordinaires en circulation 

au cours de lôann®e 2025 et pendant toutes les périodes présentées a été ajusté des événements qui ont modifié le 

nombre d'actions en circulation sans toutefois engendrer de modification de ressources pour l'entité.  

Les changements du nombre de titres au cours de lôann®e 2025 sont les suivants : 

Le 4 février 2025, SPIE a racheté 1 250 000 actions propres. Ces actions ont été annulées le 17 février 2025. 

Le 15 avril 2025, le plan dôaction de performance à long terme émis par SPIE en 2022 sôest d®nou® et a donn® lieu ¨ 

la création de 422 954 actions ordinaires nouvelles. 

Le 11 juin 2025, SPIE a ®mis un nouveau plan dôaction de performance ayant pour effet dôaugmenter le nombre moyen 

dôactions. 

Le 12 décembre 2025, une augmentation de capital de SPIE a ®t® r®alis®e par ®mission dôun nombre total de  

2 101 883 actions ordinaires nouvelles, dans le cadre du plan dôactionnariat ç SHARE FOR YOU 2025 » (cf Note 17.2). 
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11.3. RÉSULTAT PAR ACTION  

En euros 31 déc.  2025 31 déc.  2024 

Activités poursuivies    

. Résultat de base par action 1,05 1,63 

. Résultat dilué par action 1,04 1,62 

Activités abandonnées ou en cours de cession      

. Résultat de base par action (0,00) (0,00) 

. Résultat dilué par action (0,00) (0,00) 

Total activités      

. Résultat de base par action 1,05 1,63 

. Résultat dilué par action 1,04 1,62 
 

 

NOTE 12. DIVIDENDES 

Le dividende de lôexercice 2024, qui sô®levait ¨ 167,8 millions dôeuros et correspondant ¨ 1,00 euro par action, a fait 

lôobjet dôun paiement pour son solde en mai 2025 pour 126,1 millions dôeuros. 

En outre, un acompte sur le dividende de lôexercice 2025 ¨ hauteur de 50,4 millions dôeuros a ®t® vers® en septembre 

2025. 

Sur la base des r®sultats de lôexercice 2025, le Conseil dôAdministration proposera ¨ lôAssembl®e G®n®rale des 

actionnaires de verser en 2026 un dividende fixé à 1,08 euro par action. Compte tenu de lôacompte de 30 centimes 

dôeuro par action pay® en septembre 2025, cette d®cision conduirait ¨ verser un solde de 78 centimes dôeuro par action 

en numéraire en mai 2026.   
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Notes sur le bilan consolidé  

 

Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2025, les notes sont présentées pour les actifs et les passifs des activités 

poursuivies. 

Dans le cadre de lôexplication des flux de la p®riode, lôeffet du reclassement des actifs et passifs des activit®s en cours 

de cession est présenté sur une ligne distincte « activités en cours de cession ». 

NOTE 13. GOODWILL 

 

Règles et méthodes comptables  

Les goodwill représentent la différence entre : 

(i) le prix dôacquisition des titres des soci®t®s acquises ®ventuellement compl®t® dôajustements de 

prix éventuels et ; 

(ii) la part du Groupe dans la juste valeur de leurs actifs nets identifiables à la date des prises de 

contrôle dans le cadre dôun calcul de goodwill partiel ou la juste valeur globale des actifs nets 

identifiables ¨ la date de contr¹le dans le cadre dôun calcul de goodwill complet. 

Des corrections ou ajustements peuvent être apportés à la juste valeur provisoire des actifs et des passifs 

acquis dans les douze mois qui suivent lôacquisition (la ç p®riode dô®valuation è) pour refl®ter les 

informations nouvelles obtenues à propos des faits et des circonstances qui prévalaient à la date 

d'acquisition et qui, si elles avaient été connues, auraient affecté l'évaluation des montants comptabilisés 

à cette date. Il en résulte un ajustement du goodwill déterminé provisoirement. Ces ajustements de 

comptabilit® dôacquisition sont ®valu®s ¨ leur juste valeur ¨ la date dôacquisition par contrepartie des 

capitaux propres, à chaque arrêté des comptes. Au-del¨ dôune p®riode dôun an ¨ compter de la date 

dôacquisition, tout changement ult®rieur de cette juste valeur, est constat® en r®sultat. 

Les flux de trésorerie futurs des Unités Génératrices de Trésorerie (UGT) utilisés pour déterminer la 

valeur dôutilit® proviennent des budgets annuels, et projections pluriannuelles ®tablis par le Groupe. La 

construction de ces prévisions implique les diff®rents acteurs des UGT, et fait lôobjet dôune validation par 

le Président-directeur g®n®ral du Groupe. Ce processus requiert lôutilisation dôhypoth¯ses cl®s et 

dôappr®ciations, notamment pour d®terminer les tendances de march®, le co¾t des mati¯res, les 

politiques de fixation des prix ainsi que les investissements prévus et les incidences des éléments extra-

financiers éventuels. Les flux de trésorerie futurs effectifs peuvent donc différer des estimations utilisées 

pour d®terminer la valeur dôutilit®.  

Test de perte de valeur des goodwill  

Les goodwill font lôobjet dôun test de perte de valeur d¯s lôapparition dôindices de pertes de valeur et au 

minimum une fois par an. Pour ce test, les goodwill sont affectés aux Unités Génératrices de Trésorerie 

(UGT) qui correspondent à des ensembles homogènes générant conjointement des flux de trésorerie 

identifiables. 

La valeur recouvrable de ces unités est définie comme étant la valeur la plus élevée entre la valeur d'utilité 

déterminée à partir de prévisions de flux futurs de trésorerie nets, actualisés, et la juste valeur diminuée 

des coûts de cession. Lorsque cette valeur est inférieure à la valeur nette comptable de ces unités, une 

perte de valeur est enregistrée pour la différence ; elle est imputée en priorité sur les goodwill. 

Contrairement aux éventuelles pertes de valeur affectées aux actifs incorporels amortissables, celles 

affect®es ¨ un goodwill sont d®finitives et ne peuvent °tre reprises au cours dôexercices ult®rieurs. 
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13.1. VARIATIONS DES GOODWILL  

La valeur des goodwill du Groupe au 31 décembre 2025 sô®l¯ve ¨ 4 295 millions dôeuros incluant un montant de 1 805 

millions dôeuros au titre du Leverage Buy Out de 2011. 

Le tableau ci-dessous présente les variations de valeur des goodwill pour chaque regroupement dôUnité Génératrice 

de Trésorerie (UGT) : 

En millions d'euros 
31 décembre 

2024 
Acquisitions & 

ajustement de GW  
Ecarts de 

conversion  
31 décembre  2025 

Germany 1 766,5 6,7  - 1 773,2 

France 1 443,3 10,6 - 1 453,9 

North-Western Europe 502,7 12,4 - 515,1 

Central Europe 152,3 88,6 1,1 242,0 

Global Services Energy 314,4 -  (3,6) 310,8 

Total goodwill  4 179,2 118,3 (2,5) 4 295,0 

 

Les segments opérationnels regroupent un total de 17 Unités Génératrices de Trésorerie (UGT) auxquelles sont 

allouées le goodwill. 

Les mouvements liés aux « acquisitions & ajustements de goodwill » intervenus entre le 1er janvier et le 31 décembre 

2025 sont relatifs ¨ lôallocation temporaire du goodwill et notamment aux travaux dôallocation provisoires li®s aux 

diff®rentes acquisitions de lôexercice : 

- Sur le périmètre Central Europe, principalement : 

o 40,1 millions dôeuros pour la soci®t® ElektromontaŨ, acquise par SPIE Polska en janvier 2025 ; 

o 39,5 millions dôeuros pour la soci®t® SD Fiber acquise par SPIE Schweiz AG en juillet 2025 ; 

 

À titre comparatif, pour lôann®e 2024, voici la répartition des goodwill du Groupe par regroupement dôUnit® G®n®ratrice 

de Trésorerie (UGT) : 

En millions d'euros 
31 décembre 
2023 publié  

Variations 
nouveaux 
segments 

opé. 

 

31 décembre 
2023 proforma  

Acquisitions & 
ajustement de 

GW 

Ecarts de 
conversion  

31 décembre 
2024 

Germany 1 349,7 (150,4)  1 199,3 567,2  - 1 766,5 

France 1 279,5 132,6  1 412,1 31,2 - 1 443,3 

North-Western Europe 489,8 -  489,8 12,9 - 502,7 

Central Europe - 150,4  150,4  0,4  1,5 152,3 

Global Services Energy 385,8 (132,6)  253,2 58,6 2,6 314,4 

Total goodwill  3 504,8  -  3 504,8 670,3 4,1 4 179,2 

 

Les segments opérationnels regroupaient également un total de 17 UGT auxquelles étaient allouées le goodwill. 

Les mouvements liés aux « acquisitions & ajustements de goodwill » intervenus entre le 1er janvier et le 31 décembre 

2024 sont, sauf mention contraire, relatifs ¨ lôallocation temporaire du goodwill et aux travaux dôallocation provisoires 

liés aux différentes acquisitions de lôexercice : 

- En Allemagne, principalement : 

o 223,1 millions dôeuros pour le groupe Robur acquis en mars 2024 ; 

o 198,6 millions dôeuros pour le groupe ICG acquis en avril 2024 ; 

o 120,0 millions dôeuros pour le groupe Otto acquis en ao¾t 2024 ; 
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13.2. TESTS DE DEPRECIATION DES GOODWILL  

Pour les besoins de la réalisation des tests de perte de valeur annuels, les goodwill ont été alloués aux Unités 

Génératrices de Trésorerie (UGT). 

Ces tests sont réalisés chaque année en octobre à partir des derniers budgets disponibles.  

En 2025, les pr®visions ont ®t® ®labor®es sur la base des derniers budgets disponibles et dôun business plan, en prenant 

en compte les flux de trésorerie attendus sur les années 2026 à 2028, ainsi que des projections pour les années 2029 

à 2030 incluses qui correspondent à des extrapolations des prévisions, auxquelles est rajoutée une valeur terminale 

calcul®e avec un taux de croissance ¨ lôinfini de 2,0 % (contre 2,0 % en 2024). 

Toutes les UGT estiment leurs flux de trésorerie prévisionnels en euros.  

Le taux dôactualisation apr¯s imp¹t (WACC) sô®l¯ve ¨ 8,5 % (contre 8,7 % en 2024) pour lôensemble des UGT du 

Groupe. En 2025, ce taux Groupe est calculé en tenant compte des taux individualisés de nos trois principaux pays 

(France, lôAllemagne et les Pays-Bas), pondérés en fonction de leur contribution respective au résultat opérationnel du 

Groupe. 

Tests de sensibilité  

La valeur dôutilit® est principalement li®e ¨ la valeur terminale. Celle-ci est sensible aux variations dôhypoth¯ses li®es 

aux flux de tr®sorerie g®n®r®s et au taux dôactualisation. 

La sensibilité aux indicateurs utilisée est la suivante : une dégradation de 0,2 % du taux de croissance à long terme, 

une dégradation de 0,5 % du niveau de marge attendu en année terminale et une augmentation de 0,5 % du WACC. 

Les tests de sensibilité ainsi effectués ne font apparaître aucune perte de valeur. La valeur de chacune des UGT 

soumise ¨ un test dôimpairment est sup®rieure ¨ sa valeur nette comptable. 

Le Groupe a ®galement effectu® un calcul de test de sensibilit® en conservant lôhypoth¯se dôun taux de croissance ¨ 

lôinfini de 2,0 %, une perte de valeur serait constatée avec un WACC de 10,0 %. 
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NOTE 14. ACTIFS INCORPORELS 

  

Règles et méthodes comptables  

Les actifs incorporels (principalement des marques, des relations clients et des carnets de commandes) acquis 

s®par®ment ou dans le cadre de regroupements dôentreprises sont enregistr®s initialement au bilan ¨ leur juste valeur. 

La valeur des actifs incorporels fait lôobjet dôun suivi r®gulier afin de sôassurer quôaucune perte de valeur ne doit °tre 

comptabilisée. 

Marques et actifs liés aux clients  

La valeur de la client¯le est d®termin®e en tenant compte dôun taux de renouvellement des contrats et amortie de 

façon linéaire sur la durée de renouvellement.  

La dur®e dôamortissement du carnet de commandes est d®finie en fonction de chaque acquisition, apr¯s ®tude de 

celui-ci. 

Les marques acquises sont amorties sur leur dur®e estim®e dôutilisation, en fonction de la strat®gie dôint®gration de 

chaque marque par le Groupe. Par exception, la marque SPIE a une dur®e de vie ind®termin®e et ne fait pas lôobjet 

dôun amortissement. 

Le détails et le traitement de ces marques figure dans la Note 14.1 

 

Actifs incorporels générés en interne  

Les frais de recherche sont comptabilisés au compte de résultat et constituent des charges de la période.  

Les frais de développement sont comptabilisés en immobilisations incorporelles lorsque les critères suivants sont 

remplis : 

- lôintention et la capacit® financi¯re et technique du Groupe de mener le projet de d®veloppement ¨ son terme ; 

- la probabilité que les avantages économiques futurs attribuables aux dépenses de développement iront au 

Groupe ;  

- lô®valuation fiable des co¾ts de cet actif. 

 Les dépenses immobilisées incluent les coûts de personnel, les coûts des matières et services utilisés, directement 

affect®s aux projets concern®s. Elles sont amorties ¨ compter de la mise en service sur leur dur®e dôutilisation pr®vue. 

Autres immobilisations incorporelles  

Les autres immobilisations incorporelles sont inscrites à l'actif à leur coût diminué du cumul des amortissements et 

pertes de valeur éventuelles. Elles concernent principalement les logiciels et sont amorties sur une durée de trois ans 

selon la méthode linéaire. 

Principes comptables et m®thodes dô®valuation 

 

La valeur recouvrable des immobilisations incorporelles amortissables est test®e d¯s lôapparition dôindices de pertes 

de valeur, examinés à chaque clôture. S'agissant des actifs incorporels et actifs corporels à durée de vie indéfinie 

(catégorie limitée pour le Groupe à la marque SPIE), ce test est effectué dès l'apparition d'indices de perte de valeur 

et au minimum une fois par an. 
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14.1. ACTIFS INCORPORELS ï VALEURS BRUTES  

En millions d'euros 

Concessions, 
brevets, 
licences  

Marques  
Relations  

clients  
Carnets de 

commandes  
Autres  Total  

Valeurs Brutes        

Au 31 décembre 202 3 20,0 924,9 520,7 104,3 210,0 1 779,9 

Effet des regroupements d'entreprises 0,0 (4,1) 298,0 35,0 2,7 331,6 

Autres acquisitions 0,3 - - - 11,2 11,5 

Cessions et sorties de périmètre (0,5) - - - (0,3) (0,8) 

Écarts de conversion 0,0 0,1 2,0 0,1 0,1 2,4 

Autres mouvements 0,6 - - - (2,7) (2,1) 

Au 31 décembre 202 4 20,4 920,9 820,7 139,4 221,1 2 122,5 

Effet des regroupements d'entreprises 0,0 4,6 46,4 9,7 0,0 60,7 

Autres acquisitions 0,6 - - - 9,5 10,1 

Cessions et sorties de périmètre (0,1) - - - (3,4) (3,5) 

Écarts de conversion 0,0 0,0 (1,6) (0,0) 0,1 (1,5) 

Autres mouvements (0,2) - - (0,5) 0,3 (0,4) 

Au 31 décembre  2025 20,7 925,5 865.5 148,6 227,6 2 187,9 

 

Période du 1er janvier au 3 1 décembre  2025 

Les marques comprennent principalement la valeur de la marque SPIE (dôun montant de 731,0 millions dôeuros) dôune 

durée de vie indéfinie, et la marque SAG acquise en mars 2017 (dôun montant de 134,6 millions dôeuros) amortie sur 

une durée de 9 ans. Le r®siduel sô®levant ¨ 59,9 millions dôeuros est compos® de diverses marques de soci®t®s acquises 

faisant lôobjet dôun amortissement en moyenne sur 3 ans. 

La ligne « effet des regroupements dôentreprises » relative aux marques, carnets de commandes et aux relations clients 

en 2025 correspond aux travaux dôallocation du goodwill des acquisitions de 2024 et 2025, et en particulier aux 

acquisitions de SD Fiber, Elektromontaz, SPEFINOX et Corporate Software. 

Les « autres acquisitions è de 9,5 millions dôeuros correspondent principalement ¨ des immobilisations incorporelles 

en cours de d®veloppement, majoritairement lôimpl®mentation dôun ERP sur les p®rim¯tres France.  
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14.2. ACTIFS INCORPORELS ï AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET VALEURS NETTES 

En millions d'euros 

Concessions, 
brevets, 
licences  

Marques  
Relations 

clients  
Carnets de 

commandes  
Autres  Total  

  (a) (b) (c)   

Amortissements et dépréciations        

Au 31 décembre 2023  (12,2) (194,5) (329,8) (85,9) (128,7) (751,1) 

Amortissement et dépréciation de la période (2,2) (21,9) (67,4) (15,8) (19,1) (126,4) 

Cessions et sorties de périmètre 0,2 - - - (0,1) 0,1 

Écarts de conversion (0,0) (0,1) (0,4) (0,1) (0,0) (0,6) 

Autres mouvements 0,4 (0,0) (0,0) - 1,5 1,9 

Au 31 décembre 2024  (13,7) (216,5) (397,6) (101,8) (146,5) (876,1) 

Amortissement et dépréciation de la période (2,3) (20,4) (80,2) (16,6) (13,4) (132,9) 

Cessions et sorties de périmètre 0,1 - - - 3,3 3,4 

Écarts de conversion 0,0 (0,0) 0,0 0,0 (0,0) 0,0 

Autres mouvements 0,2 0,0 - 0,5 (0,3) 0,4  

Au 31 décembre 202 5 (15,7) (236,9) (477,8) (117,9) (156,9) (1 005,2) 

Valeur nette          

Au 31 décembre 2023  7,8 730,4 190,8 18,4 81,5 1 028,8 

Au 31 décembre 2024  6,7 704,3 423,1 37,6 74,7 1 246,4 

Au 31 décembre 202 5 5,1 688,5 387,7 30,7 70,6 1 182,6 
 

 

Période du 1er janvier au 3 1 décembre  2025 

Les amortissements et dépréciations des immobilisations incorporelles de la période comprennent principalement : 

(a) Lôamortissement des marques et en particulier SAG pour 15,0 millions dôeuros (amortissement sur 9 ans). 

(b) L'amortissement de la valeur client¯le de lôensemble des acquisitions du groupe, et en particulier la client¯le du 

groupe SAG pour 19,1 millions dôeuros (amortissement sur 9 ans), Robur pour 10,3 millions dôeuros (amortissement 

sur 10 ans) et ICG pour 7,0 millions dôeuros (amortissement sur 10 ans). 

(c) Lôamortissement des carnets de commandes de lôensemble des acquisitions du Groupe, et en particulier de Otto 

pour 5,2 millions dôeuros (amortissement sur 3 ans). 
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NOTE 15. IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

 

15.1. ACTIFS CORPORELS ï VALEURS BRUTES  

En millions d'euros Terrains  Constructions  

Installations 

techniques, 

matériels, 

outillages  

Autres  Total  

Valeurs brutes       

Au 31 décembre 2023  24,3 51,1 184,9 253,7 514,0 

Effet des regroupements d'entreprises 0,4 6,1 13,8 16,5 36,8 

Autres acquisitions 6,1 9,6 19,2 43,6 78,5 

Cessions et sorties de périmètre (0,1) 3,0 (15,7) (14,2) (27,0) 

Écarts de conversion 0,0 0,1 0,0 0,0 0,1 

Autres mouvements 0,0 0,6 (0,0) (3,6) (3,0) 

Au 31 décembre 2024  30,7 70,5 202,2 296,0  599,4 

Effet des regroupements d'entreprises 0,5 3,2 1,3 1,5 6,5 

Autres acquisitions 0,3 3,3 17,4 43,4 64,4 

Cessions et sorties de périmètre (0,9) (5,6) (13,0) (16,5) (36,0) 

Écarts de conversion 0,0 (0,0) (0,5) (0,2) (0,7) 

Autres mouvements - 4,1 (0,3) (2,5) 1,3 

Au 31 décembre 2025 30,6 75,5 207,1 321,7 634,9 
 

Les autres immobilisations corporelles correspondent principalement aux matériels de bureau et informatique et aux 

matériels de transport. 

 

 

 

 

 

Règles et méthodes comptables  

La valeur des immobilisations corporelles correspond à leur coût diminué du cumul des amortissements et 

pertes de valeur éventuelles.  

L'amortissement est calculé sur les différents composants identifiés des immobilisations corporelles suivant 

la méthode linéaire ou toute autre méthode plus représentative de l'utilisation économique des composants 

sur la durée d'utilisation estimée. Les valeurs r®siduelles estim®es en fin de p®riode dôamortissement sont 

nulles. 

Les principales durées moyennes d'utilisation retenues sont les suivantes : 

- Constructions    20 à 30 ans 

- Matériel et outillage de chantier   4 à 15 ans 

- Matériel et outillage fixe   8 à 15 ans 

- Véhicules de transport    4 à 10 ans 

- Matériels de bureau ï Informatique  3 à 10 ans 

Les terrains ne sont pas amortis. 

Les dur®es dôamortissements sont revues annuellement. Elles peuvent °tre modifi®es si les attentes diff¯rent 

des estimations précédentes. 
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15.2. ACTIFS CORPORELS ï AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET VALEURS NETTES  

En millions d'euros Terrains  Constructions  

Installations 

techniques, 

matériels, 

outillages  

Autres  Total  

Amortissements et dépréciations       

Au 31 décembre 202 3 (0,3) (28,0) (138,2) (176,9) (343,4) 

Amortissement et dépréciation de la période (0,0) (8,0) (23,0) (30,0) (61,0) 

Reprise de provisions 0,0 - - - 0,0 

Cessions et sorties de périmètre - (3,9) 14,6 9,3 20,0 

Écarts de conversion (0,0) (0,0) (0,2) 0,0 (0,2) 

Autres mouvements - 0,3 3,4 (0,9) 2,8 

Au 31 décembre 202 4 (0,3) (39,6) (143,4) (198,5) (381,8) 

Amortissement et dépréciation de la période (0,3) (5,9) (17,8) (32,8) (56,8) 

Reprise de provisions - 0,0 0,0 0,3 0,3 

Cessions et sorties de périmètre (0,1) 2,4 10,8 12,6 25,7 

Écarts de conversion (0,0) 0,0 0,4 0,1 0,5 

Autres mouvements - (1,8) 1,4 (0,5) (0,9) 

Au 31 décembre 202 5 (0,7) (44,9) (148,6) (218,8) (413,0) 

Valeur nette       

Au 31 décembre 2023  24,0 23,1 46,7 76,8 170,6 

Au 31 décembre 2024  30,4 30,9 58,8 97,5 217,6 

Au 31 décembre 202 5 29,9 30,6 58,5 102,9 221,9 
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NOTE 16. DROITS DôUTILISATION  

  

Règles et méthodes comptables  

Conformément à la norme IFRS 16, un accord contient un contrat de location si ce dernier confère le 

droit de contrôler l'utilisation d'un actif identifié au cours d'une période déterminée moyennant le paiement 

d'une contrepartie. Pour déterminer ce droit le Groupe évalue si tout au long de la durée d'utilisation il 

détient le droit d'obtenir la quasi-totalité des avantages économiques découlant de l'utilisation de l'actif 

identifié et de décider de l'utilisation de l'actif identifié, et si le contrat induit un actif identifié sur la base 

de mentions explicitement spécifiées. Si le fournisseur a le droit substantiel ou la capacité pratique de 

remplacer l'actif tout au long de la dur®e d'utilisation, et tire un avantage ®conomique de lôexercice de ce 

droit, alors lôactif nôest pas identifié. 

Le coût de l'actif comptabilisé au titre du droit d'utilisation comprend : 

- le montant de l'évaluation initiale du passif locatif ; 

- le montant des loyers versés à la date de prise d'effet ou avant cette date, déduction faite des 

avantages incitatifs à la location reçus ; 

- les coûts directs initiaux engagés par le preneur ; 

- une estimation des coûts que le preneur devra engager lors du démantèlement de l'actif sous-

jacent.  

A lôinitiation de chaque contrat contenant une composante location, le Groupe comptabilise un actif au 

titre du droit d'utilisation et un passif locatif. Si le contrat contient plusieurs composantes location, le 

Groupe répartit la part relative à chaque composante sur la base de leur prix séparé et comptabilise 

chaque composante locative du contrat comme un contrat de location distinct, séparément des 

composantes non locatives du contrat.  

Lôactif comptabilis® au titre du droit dôutilisation est amorti de fa­on lin®aire sur sa dur®e dôutilit® pour le 

Groupe selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif et la dette est amortie sur la dur®e du contrat. Ces 

durées tiennent compte des modifications du contrat de location liées aux révisions de loyer et de taux 

dôactualisation. 

Les paiements au titre de la location sont ventil®s entre la charge financi¯re et lôamortissement de la dette 

de mani¯re ¨ obtenir un taux dôint®r°t p®riodique constant sur le solde restant d¾ au passif. Les charges 

financières sont comptabilisées directement au compte de résultat. Les flux de trésorerie se rapportant 

au principal du passif locatif et à la charge d'intérêts sont présentés dans les activités de financement ; 

les flux de trésorerie se rapportant aux loyers à payer au titre de contrats de location à court terme, ceux 

dont l'actif sous-jacent est de faible valeur et les loyers variables à payer qui n'ont pas été pris en compte 

dans l'évaluation du passif locatif, sont présentés dans les activités d'exploitation. 
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16.1. DROITS DôUTILISATION ï VALEURS BRUTES  

En millions d'euros Bâtiments  Véhicules  Total  

Valeurs brutes     

Au 31 décembre 2023  365,0 377,1 742,1 

Effet des regroupements dôentreprises 15,9 13,6 29,5 

Acquisitions de la période et/ou renouvellement 116,1 239,2 355,3 

Cessions et sorties de périmètre (0,2) (0,1) (0,3) 

Terminaisons, modifications de contrats et autres mouvements (61,0) (132,5) (193,5) 

Écarts de conversion - 0,1 0,1 

Au 31 décembre 2024  435,8 497,4 933,2 

Effet des regroupements dôentreprises - 4,0 4,0 

Acquisitions de la période et/ou renouvellement 91,4 235,8 327,2 

Cessions et sorties de périmètre (0,1) - (0,1) 

Terminaisons, modifications de contrats et autres mouvements (82,7) (113,7) (196,4) 

Écarts de conversion (0,4) 0,3 (0,1) 

Au 31 décembre 202 5 444,0 623,8 1 067,8 
 

 

16.2. DROITS DôUTILISATION ï AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET VALEURS NETTES 

En millions d'euros Bâtiments  Véhicules  Total  

Amortissements  et dépréciations     

Au 31 décembre 2023  (120,2) (175,7) (295,9) 

Amortissement et dépréciation de la période (63,5) (122,7) (186,2) 

Cessions 0,2 - 0,2 

Terminaisons, modifications de contrats et autres mouvements 28,5 93,6 122,1 

Écarts de conversion 0,1 (0,1) - 

Au 31 décembre 2024  (154,9) (204,9) (359,8) 

Amortissement et dépréciation de la période (70,3) (153,4) (223,7) 

Cessions - - - 

Terminaisons, modifications de contrats et autres mouvements 46,8 87,9 134,7 

Écarts de conversion 0,2 (0,1) 0,1 

Au 31 décembre 2025  (178,2) (270,5) (448,7) 

 

Valeur nette  
   

Au 31 décembre 202 3   244,8 201,4 446,2 

Au 31 décembre 2024    280,9 292,6 573,5 

Au 31 décembre 2025    265,8 353,3 619,2 
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NOTE 17. CAPITAUX PROPRES 

17.1. CAPITAL SOCIAL  

Au 31 décembre 2025, le capital social de SPIE SA sô®l¯ve ¨ 79 982 436,59 euros divisé en 170 175 397 actions 

ordinaires, toutes de m°me cat®gorie, dôune valeur nominale de 0,47 euro. 

La répartition de la détention du capital de SPIE SA est la suivante :  

 Détention  (3) 

Actionnariat salarié (1) 8,0 % 

M. Gauthier Louette & Managers  1,9 % 

Public (2) 90,1 % 

Auto-détention  0,0 % 

Total  100,0 % 

(1) Titres détenus par les salariés du Groupe, directement ou au travers du FCPE SPIE Actionnariat (au 31 décembre 2025). 
(2) À la connaissance de la Société, BlackRock Inc détenait au 25 novembre 2025, 7,97 % du capital de SPIE (déclaration de franchissement de 

seuil statutaire du 26 novembre 2025). 
(3) Sur la base des informations connues au 31 décembre 2025. 

 

17.2. PLAN DôACTIONNARIAT SALARI£ ç SHARE FOR YOU 2025 » 

Le Conseil dôAdministration en date du 30 juillet 2025, faisant usage de la d®l®gation qui lui a ®t® consentie par 

lôAssembl®e G®n®rale Mixte des actionnaires en date du 30 avril 2025, a d®cid® du principe dôune augmentation du 

capital de la société SPIE SA. Celle-ci est réservée aux salariés, anciens salariés et mandataires sociaux éligibles de 

la Soci®t® et de ses filiales fran­aises et ®trang¯res, d®tenues directement ou indirectement, adh®rentes dôun plan 

dô®pargne dôentreprise du Groupe SPIE, dans la limite dôun montant nominal maximum de 2 millions dôeuros et a d®l®gu® 

au Président-directeur général les pouvoirs nécessaires pour réaliser cette opération.  

Le Conseil dôAdministration a ®galement d®cid® un abondement sous forme dôun compl®ment dôactions vers® par SPIE 

SA. Ainsi, une action complémentaire a été versée à chaque souscripteur pour chaque action souscrite, dans la limite 

de 20 actions. 

Le conseil d'administration a délégué ses pouvoirs au Président-directeur général pour la réalisation de cette 

transaction. Agissant dans le cadre de cette délégation, le Président-directeur général a fixé les modalités définitives 

de lôoffre dans une d®cision en date du 19 septembre 2025 et arrêté en particulier (i) les dates de la période de 

souscription qui a ®t® ouverte du 25 septembre au 16 octobre 2025 (inclus) et (ii) le prix de souscription dôune action 

SPIE à 38,55 euros après décote de 20 % au profit des salariés du Groupe appliquée sur un prix de référence établi à 

48,18 euros. La d®cote de 20 % sur le prix de lôaction SPIE a ®t® calcul®e par rapport au prix moyen dôouverture de 

lôaction SPIE sur le march® Euronext Paris sur vingt jours de bourse du 22 août au 18 septembre 2025 inclus. 

Dans une décision en date du 12 décembre 2025, le Président-directeur général a constaté la réalisation définitive de 

cette augmentation de capital par ®mission dôun nombre total de 2 101 883 actions ordinaires nouvelles au prix unitaire 

de 38,55 euros, soit une augmentation du montant nominal total du capital social de SPIE SA de 1,0 million dôeuros et 

la comptabilisation dôune prime dô®mission en comptes sociaux de 60,4 millions dôeuros nette des montants prélevés 

au titre (i) de la dotation dôun compl®ment de réserve légale à hauteur de 0,1 million dôeuros et (ii) des frais de 

lôaugmentation de capital. 

La charge relative aux actions gratuites accord®es au titre de lôabondement est reconnue en int®gralit® en r®sultat 

op®rationnel dans les comptes consolid®s 2025 de SPIE SA pour un montant de 18,9 millions dôeuros. 

La décote accordée à date de souscription des actions constitue une charge immédiate également reconnue en 

intégralité dans le compte de résultat consolidé de la société émettrice. Cette décote a été calculée en tenant compte 

de lôabrogation en 2022 de la m®thode pr®conis®e par le CNC en 2004 pour la valorisation de la d®cote dôincessibilit®. 

En cons®quence, une charge IFRS 2 de 20,3 millions dôeuros a ®t® constat®e en r®sultat op®rationnel de lôann®e 2025 

au titre de la décote de 20 %. 

D®ploy®es dans 17 pays, les souscriptions ont atteint un montant de 62 millions dôeuros (apr¯s d®cote). Pr¯s de 25 000 

salariés ont souscrit des actions dans le cadre de « SHARE FOR YOU 2025 », dont plus de 6 000 pour la première fois. 
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17.3. ACTIONS DE PERFORMANCE 

 

LôAssembl®e g®n®rale des actionnaires de SPIE en date du 11 mai 2022 dans sa 28¯me r®solution, en date du 10 mai 

2023 dans sa 16ème résolution et en date du 3 mai 2024 dans sa 20ème résolution a autorisé sous certaines conditions 

lôattribution dôactions existantes ou ¨ ®mettre, au b®n®fice des mandataires sociaux ou des membres du personnel 

salari® de la Soci®t® ou des soci®t®s qui lui sont li®es dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 225-197-2 du Code de 

commerce. 

Trois plans dôattribution dôactions de performance sont en cours au 31 d®cembre 2025.  

La liste des b®n®ficiaires de ces plans, ainsi que le nombre dôactions de performance attribu®es ¨ chacun dôeux, ont 

®t® arr°t®s par le Conseil dôAdministration, sur proposition du Comit® des r®mun®rations, en date du 9 mars 2023 pour 

le Plan 2023-2025, du 6 mars 2024 pour le Plan 2024-2026 et du 5 mars 2025 pour le Plan 2025-2027. 

Le plan 2023-2025, a été initié le 30 juin 2023 ; 

Le plan 2024-2026, a été initié le 31 juillet 2024 ; 

Le plan 2025-2027, a été initié le 11 juin 2025. 

 

Pour les plans en cours, le taux dôallocation global final dôactions de performance aux b®n®ficiaires est d®termin® en 

fonction : 

- dôun taux dôallocation interne, lui-même déterminé en fonction du niveau du taux de croissance annuel moyen 

de lôEBITA et du taux de conversion en cash annuel moyen, au titre de la p®riode de trois (3) ans de la dur®e 

de chacun des plans (la « Période de référence »), la réduction des émissions de CO2, la diversité hommes-

femmes, et ; 

- dôun taux dôallocation externe li® ¨ un objectif de rendement (TSR) des actions SPIE SA au titre de la P®riode 

de r®f®rence par rapport au TSR m®dian dôun panier de soci®t®s (le ç Panel è), ®tant pr®cis® que le taux 

dôallocation interne compte pour 75 % du taux dôallocation global et le taux dôallocation externe compte pour 25 

% du taux dôallocation global. 

Les modalit®s dôacquisition pr®voient une condition de pr®sence du b®n®ficiaire dôactions de performance jusquôau 

terme de la p®riode dôacquisition de trois ans. 

Règles et méthodes comptables  

Les modalit®s dô®valuation et de comptabilisation du plan dôattribution dôactions de performance sont d®finies 

par la norme IFRS 2 ç Paiements fond®s sur des actions è. Lôattribution dôactions de performance repr®sente 

un avantage consenti à leurs bénéficiaires et constitue à ce titre un complément de rémunération supporté par 

SPIE. 

Sôagissant dôop®rations ne donnant pas lieu ¨ des transactions mon®taires, les avantages ainsi accord®s sont 

comptabilis®s en charges sur la p®riode dôacquisition des droits en contrepartie dôune augmentation des 

capitaux propres. Ils sont évalués à la juste valeur par un actuaire externe et validé par la direction à la date 

dôattribution, des instruments de capitaux propres attribu®s. 

Par ailleurs, leur ®valuation nôest pas uniquement li®e ¨ la performance des segments op®rationnels. En 

cons®quence, SPIE a jug® n®cessaire de ne pas inclure la charge correspondante dans lôEBITA, tel que 

présenté dans le reporting interne, qui constitue lôindicateur de mesure de la performance des segments 

op®rationnels, et de lôidentifier sur une ligne s®par®e de lô®tat de rapprochement entre EBITA et r®sultat 

opérationnel consolidé (cf. Note 7). 



ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ANNUELS 
 

SPIE ETATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ς 31 DÉCEMBRE 2025 - 49 
 

Le calcul de la juste valeur des actions de performance prend ainsi en considération un taux de turnover des 

bénéficiaires, tel que constaté dans chacun des pays de résidence des sociétés employeurs concernées. 

La juste valeur des actions de performance sô®l¯ve, au 31 d®cembre 2025, ¨ 49,8 millions dôeuros amortie sur la p®riode 

dôacquisition de trois ans, avec une charge en compte de r®sultat au 31 d®cembre 2025 de 13,8 millions dôeuros, dans 

la catégorie des charges sociales. Au 31 d®cembre 2024, la juste valeur des actions de performance sô®levait ¨ 39,5 

millions dôeuros avec une charge en compte de r®sultat de 11,2 millions dôeuros, dans la cat®gorie des charges sociales. 

Les taxes et contributions, dont les soci®t®s employeurs sont redevables au titre du plan dôactions de performance, ont 

été provisionnées pour une charge de 5,0 millions dôeuros reconnue en 2025 (2,2 millions dôeuros en 2024). 

Plan 2023 - 2025 

Le 30 juin 2023, SPIE a ®mis un plan dôactions de performance dont les caract®ristiques sont pr®sent®es ci-dessous : 

    
À lôorigine 

30 juin 2023  

31 déc. 

2024 
31 déc. 2025 

Nombre de bénéficiaires    251 233 212 

Date d'acquisition définitive des actions attribuées    15/04/26 15/04/26 15/04/26 

Nombre d'actions attribuées sous conditions de performance    519 800 519 800 519 800 

Nombre d'actions annulées    - (36 775) (85 662) 

Nombre d'actions attribuées sous conditions de 
performance     519 800 483 025 434 138 

  

Plan 2024 - 2026 

Le 31 juillet 2024, SPIE a ®mis un plan dôactions de performance dont les caract®ristiques sont pr®sent®es ci-dessous :  

    
À lôorigine 

31 juillet 2024  
31 déc. 2024 31 déc. 2025 

Nombre de bénéficiaires    264 263 241 

Date d'acquisition définitive des actions attribuées    15/04/2027 15/04/2027 15/04/2027 

Nombre d'actions attribuées sous conditions de 
performance    554 787 554 787 554 787 

Nombre d'actions annulées    - (1 000) (53 800) 

Nombre d'actions attribuées sous conditions de 
performance     554 787 553 787 500 987 

 

Plan 2025 - 2027 

Le 11 juin 2025, SPIE a ®mis un nouveau plan dôactions de performance dont les caract®ristiques sont pr®sent®es ci-

dessous :  

 À lôorigine 

11 juin 2025  
31 déc. 2025 

Nombre de bénéficiaires 291 289 

Date d'acquisition définitive des actions attribuées 15/04/2028 15/04/2028 

Nombre d'actions attribuées sous conditions de performance 565 455 576 180 

Nombre d'actions annulées - (13 575) 

Nombre d'actions attribuées sous conditions de performance  565 455 562 605 

 

Le débouclage du plan 2022-2024 a donné lieu à la création de 422 954 actions nouvelles, en avril 2025. 

 

Sôagissant dôop®rations ne donnant pas lieu ¨ des transactions mon®taires, les avantages ainsi accord®s sont 

comptabilis®s en charges sur la p®riode dôacquisition des droits en contrepartie des capitaux propres qui sô®l¯ve ¨ 13,8 

millions dôeuros au titre de lôann®e 2025. 
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17.4. RACHAT DôACTIONS PROPRES 

Le 4 février 2025, SPIE a annoncé le rachat de 1 250 000 actions propres. Ces actions ont été annulées le 17 février 

2025 pour une valeur nominale de 0,6 million euros et compenseront partiellement l'impact dilutif de l'émission de 

nouvelles actions dans le cadre du plan d'actionnariat salarié SHARE FOR YOU et du plan dôactions de performance ¨ 

long terme du Groupe.  

 

17.5. ENGAGEMENT DE RACHAT DôINTERETS MINORITAIRES (PUT & CALL  OPTIONS) 

 

Au 31 décembre 2025, le Groupe SPIE a reconnu 215,1 millions dôeuros de promesses dôachat vis-à-vis dôactionnaires 

minoritaires. 

Au 31 décembre 2024, le Groupe SPIE avait reconnu 189,4 millions dôeuros de promesses dôachat vis-à-vis 

dôactionnaires minoritaires. 

 

Règles et méthodes comptables  

Le Groupe SPIE a conclu des options de vente (put) et/ou dôachat (call) vis-à-vis de tiers détenant des 

intérêts ne conférant pas le contrôle (intérêts minoritaires) dans certaines sociétés consolidées. 

Les conditions dôexercice de ces options, et les formules de calcul diff¯rent dôune acquisition ¨ lôautre, 

mais les règles comptables, les normes IFRS appliquées et les options comptables décidées par le 

Groupe restent les mêmes.  

Promesses dôachat aux actionnaires minoritaires (put option ) 

Conformément à la norme IAS 32, lors de la comptabilisation initiale dôun put, une dette est comptabilisée 

en contrepartie des capitaux propres ï part Groupe (réserves de consolidation). SPIE applique les 

recommandations de lôAMF ®mises en novembre 2009. Les variations de juste valeur de la dette sont 

comptabilis®es en contrepartie des capitaux propres (r®serves de consolidation) jusquô¨ extinction de la 

dette.  

Usuellement, les prix dôexercice de ces promesses refl¯tent la juste valeur des actifs sous-jacents. La 

valorisation contractuelle des promesses dôachat ou de vente dôactions peut °tre bas®e sur des multiples 

de critères de rentabilité des sociétés. Dans ce cas, leur évaluation est calculée sur la base des 

informations disponibles, dôapr¯s les derniers r®sultats connus si lôoption est exer­able ¨ tout moment, 

dôapr¯s les r®sultats des ann®es ¨ venir, en se basant sur le business plan de la soci®t® acquise, si lôoption 

est exer­able ¨ compter dôune certaine date. 

Enfin, pour chaque acquisition avec m®canismes dôoptions dôachat, une attention particuli¯re est portée 

aux potentielles composantes rémunération afin de les reconnaître comme telles et de constater la charge 

de rémunération à ce titre, en compte de résultat. 

Promesses d e vente détenues par le Groupe auprès des  actionnaires minoritaires ( call option ) 

En ce qui concerne, les promesses de vente détenues par le Groupe (call options) sur les intérêts 

minoritaires, le prix dôexercice de la dite-option étant représentatif de la juste valeur des titres, le Groupe 

SPIE reconnaît ces engagements hors bilan comme tels dans ses annexes.  

 



ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ANNUELS 
 

SPIE ETATS FINANCIERS CONSOLIDÉS ς 31 DÉCEMBRE 2025 - 51 
 

NOTE 18. PROVISIONS 

18.1. PROVISIONS POUR AVANTAGES ACCORDÉS AU PERSONNEL  

Les avantages post®rieurs ¨ lôemploi concernent les indemnit®s de fin de carri¯re, les engagements de retraite et les 

autres avantages à long terme concernant principalement les médailles du travail. 

Au 31 d®cembre 2025, ces engagements sont r®®valu®s suite ¨ la mise ¨ jour du taux dôactualisation en Allemagne, 

sô®levant ¨ 4,10 % (3,40 % au 31 décembre 2024). 

Cette augmentation des taux dôint®r°t a conduit ¨ reconna´tre dans les comptes au 31 d®cembre 2025 une diminution 

de la provision au titre des écarts actuariels pour un montant de 46,0 millions dôeuros.  

En millions d'euros  31 déc. 2025 31 déc. 2024 

Avantages postérieurs à l'emploi  582,3 644,4 

Autres avantages accordés au personnel  37,5 37,8 

Avantages accordés au personnel   619,8 682,2 

  
  

  2025 2024 

Charges comptabilisées au résultat de la période     

Avantages postérieurs à l'emploi  36,5 35,6 

Autres avantages accordés au personnel  7,9 9,9 

Avantages accordés au personnel   44,4 45,4 

 

Règles et méthodes comptables  

Le Groupe identifie et analyse à fréquence régulière les réclamations légales, les défauts et garanties, les 

contrats à perte et les autres obligations. Une provision est comptabilisée lorsque, à la clôture de l'exercice, 

il existe une obligation du Groupe ¨ lô®gard dôun tiers r®sultant d'un ®v¯nement pass® dont le r¯glement 

devrait se traduire pour l'entreprise par une sortie de ressources représentatives d'avantages 

économiques. Les provisions sont comptabilisées à hauteur de leur meilleure évaluation du coût 

permettant dô®teindre lôobligation ¨ la date de cl¹ture. Ces estimations sont effectuées sur la base des 

informations disponibles et dôune analyse des diff®rents r¯glements possibles. 

Dans le cas des restructurations, une obligation est constituée dès lors que la restructuration a fait l'objet 

d'une annonce et d'un plan détaillé ou d'un début d'exécution, avant la date de clôture. 

Les provisions à long terme font lôobjet dôune actualisation financi¯re. 

Provisions  

Selon la nature du risque, les estimations des coûts probables sont réalisées avec les opérationnels en 

charge des contrats, les juristes internes et externes et des experts indépendants dès que nécessaire. 

Des informations chiffrées sont présentées dans la Note 18.2. 

Passifs éventuels  

Les passifs ®ventuels correspondent ¨ des obligations potentielles r®sultant dô®v®nements pass®s dont 

lôexistence ne sera confirm®e que par la survenance dô®v®nements futurs incertains qui ne sont pas sous 

le contr¹le de lôentit® ou ¨ des obligations actuelles pour lesquelles une sortie de ressources nôest pas 

probable. En dehors de ceux r®sultant dôun regroupement dôentreprises, ils ne sont pas comptabilis®s mais 

font lôobjet le cas ®ch®ant dôune information en annexe. 
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Les engagements concernent les filiales allemandes (76,5 %), françaises (18,9 %), suisses et dôEurope centrale (4,6 

%) au titre de leurs régimes de retraite. 

Hypothèses actuarielles   

Les hypothèses actuarielles utilisées pour l'évaluation des indemnités de fin de carrière du Groupe sont les suivantes : 

Hypothèses Allemagne  31 déc. 2025 31 déc. 2024 

Taux d'actualisation  4,10 % 3,40 % 

Mode de départ en retraite  Départ volontaire Départ volontaire 

Age de départ en retraite  
64 ans 

(63 ans sous exception) 
64 ans 

(63 ans sous exception) 

Progression de salaire  2,85 % pour tous les 2,85 % pour tous les 

 salariés salariés 

Taux moyen de turnover généré  taux moyen de 5 % taux moyen de 5 % 

 pour toutes les catégories pour toutes les catégories 

 de salariés de salariés 

Taux de mortalité  RT Heubeck 2018 G RT Heubeck 2018 G 

 

Hypothèses France  31 déc. 2025 31 déc. 2024 

Taux d'actualisation  3,50 % 3,25 % 

Mode de départ en retraite  Départ volontaire Départ volontaire 

Age de départ en retraite  

D¯s lôacquisition des droits n®cessaires 
pour partir à taux plein (prise en compte de 
l'âge de premier emploi et la réforme des 

retraites 2023) + dispositif de carrière 
longue 

D¯s lôacquisition des droits n®cessaires 
pour partir à taux plein (prise en compte de 
l'âge de premier emploi et la réforme des 

retraites 2023) + dispositif de carrière 
longue 

Progression de salaire  3,00 % pour les cadres 3,50 % pour les cadres 

 2,50 % pour les non-cadres 3,00 % pour les non-cadres 

Taux moyen de turnover généré  Tables 2025 Tables 2024 

 Cadres : 5,17 % Cadres : 5,40 % 

 Non cadres : 5,75 % Non cadres : 5,84 % 

Taux de charges patronales  
50 % Cadre 

44 % Non-cadres 
50 % Cadre 

44 % Non-cadres 

Taux de mortalité  TGH/TGF 05 TGH/TGF 05 

Age de début de carrière  Cadres : 23 ans Cadres : 23 ans 

 Non Cadres : 20 ans Non Cadres : 20 ans 
   

Hypothèses Suisse  31 déc. 2025 31 déc. 2024 

Taux d'actualisation  1,10 % 1,15 % 

Mode de départ en retraite  Départ volontaire Départ volontaire 

Age de départ en retraite  Hommes : 65 ans / Femmes : 65 ans Hommes : 65 ans / Femmes : 65 ans 

Progression de salaire  1,40 % pour toutes les 1,60 % pour toutes les 

 catégories de salariés catégories de salariés 

Taux moyen de turnover généré  Tables officielles BVG 2020 Tables officielles BVG 2020 

Choix de versement forfaitaire à  Hommes : 25 % Hommes : 25 % 

la date de départ  Femmes : 25 % Femmes : 25 % 

Taux de mortalité  BVG 2020 BVG 2020 

Age de début de carrière  25 ans, tous salariés 25 ans, tous salariés 
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Hypothèses Belgique  31 déc. 2025 31 déc. 2024 

Taux d'actualisation  3,90 % 3,45 % 

Mode de départ en retraite  Assurance Groupe Assurance Groupe 

Age de départ en retraite  65 ans 65 ans 

Progression de salaire  3,30 % pour toutes les 3,30 % pour toutes les 

 catégories de salariés catégories de salariés 

Taux moyen de turnover généré  

15 % par an jusquô¨ 45 ans 

6 % par an jusquô¨ 50 ans 

3 % par an jusquô¨ 60 ans 

0 % par an jusquô¨ 64 ans 

15 % par an jusquô¨ 44 ans 

6 % par an jusquô¨ 49 ans 

3 % par an jusquô¨ 59 ans 

0 % par an jusquô¨ 64 ans 

Taux de mortalité  MR/FR-5 ans MR/FR-5 ans 

Age de début de carrière  25 ans, tous salariés 25 ans, tous salariés 

 

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi  

L'évolution de la provision est la suivante : 

En millions d'euros  2025 
Dont 

France  
Dont 

Allemagne  
Dont Suisse  

Dont  
Autres  

2024 

Engagement à l'ouverture 644,4 114,2 505,6 22,8 1,8 656,1 

Effet des variations de périmètre 2,1 0,2 - 1,6 0,3 3,3 

Charge de la période 36,5 8,2 20,9 4,7 2,7 35,6 

Écarts actuariels à reconnaître en OCI (65,4) (5,2) (60,2) 0,0 (0,0) (14,9) 

Prestations payées (28,3) (7,5) (20,6) - (0,2) (28,2) 

Cotisations payées au fonds (7,5) (0,0) (0,1) (4,9) (2,5) (7,7) 

Écart de conversion (0,0) - - (0,0) 0,0 0,3 

Autres variations 0,5 - - 0,4 0,1 0,0 

Engagement à la clôture  582,3 109,9 445,6 24,6 2,2 644,5 
 

La charge de lôexercice sôanalyse comme suit : 

En millions d'euros  2025 
Dont 

France  
Dont 

Allemagne  
Dont Suisse  

Dont  
Autres  

2024 

Charge normale de l'exercice        

Coût des services rendus au cours de la 

période 
19,3 8,0 4,1 4,5 2,7 18,1 

Coûts des services passés 

(modifications & réductions de régimes) 
- - - - - (0,0) 

Effets des réductions / liquidations / 

licenciements 
(3,4) (3,4) - - - (2,8) 

Charge d'intérêt net       -   

Charge d'intérêts 24,9 3,6 19,2 1,3 0,8 20,5 

Rendement attendu des actifs (4,3) - (2,4) (1,1) (0,8) (0,2) 

Coût net de la période  36,5 8,2 20,9 4,7 2,7 35,6 

Dont :          

 . Charges de personnel 15,9 4,6 4,1 4,5 2,6 15,3 

 . Charges financières 20,6 3,6 16,8 0,2 0,1 20,3 
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Le rapprochement financier s'établit comme suit : 

En millions d'euros 2025 
Dont 

France  
Dont 

Allemagne  
Dont 

Suisse  
Dont  

Autres  
2024 

Engagements bruts comptabilisés au passif 791,6 117,3 519,0 126,1 29,2 848,5 

Actifs des régimes 209,3 7,4 73,4 101,5 27,0 204,0 

Engagements nets comptabilisés au passif  582,3 109,9 445,6 24,6 2,2 644,5 

 

Sensibilit® ¨ lô®volution des taux dôactualisation 

Le tableau ci-dessous pr®sente la sensibilit® de lôengagement au taux dôactualisation ¨ +/- 0,25 % et +/- 0,50 % de 

toutes les entités :  

Taux d'actualisation  - 0,50 % - 0,25 % 0,00 % 0,25 % 0,50 % 

Obligation présente au 31/12/2025  837,7 814,0 791,6 769,1 747,8 

Écart.  46,1 22,4  -22,4 -43,8 

Écart. % 5,83 % 2,84 %   -2,84 % -5,53 % 

Chiffres exprimés en millions dôeuros 
 

Autres avantages à long terme accordés au personnel  

L'évolution de la provision est la suivante : 

En millions d'euros  31 déc. 2025 31 déc. 2024  

Engagement à l'ouverture  37,8 34,7 

Effet des variations de périmètre et autres  0,4 0,5 

Charge de la période (a) 7,9 9,9 

Prestations payées  (8,6) (7,3) 

Ecarts de conversion  0,0 0,0 

Autres variations  0,0 - 

Engagement à la clôture   37,5 37,8 
 

(a) La charge de lôexercice concerne les m®dailles du travail et se compose principalement du co¾t des services 

rendus pour 7,2 millions dôeuros (9,1 millions dôeuros en 2024) et une charge dôint®r°t pour 0,9 million dôeuros 

(1,0 million dôeuros en 2024). 

Il nôexiste pas dôactifs des r®gimes pour les autres avantages ¨ long terme accord®s au personnel. 

  




















































